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I. HISTOIRE DE L’UIT

Appuyant l’Organisation des Nations Unies dans le com bat pour l’avenir 
qu’elle mène depuis 30 ans, les institutions spécialisées — dont chacune est 
de droit une véritable organisation internationale — se consacrent, comme 
leur titre collectif l’indique, à des secteurs particuliers des besoins et des 
préoccupations de l’homme. Sous leur forme actuelle, la plupart d ’entre elles 
ont été créées après l’Organisation des Nations Unies. Quelques-unes, 
cependant, sont beaucoup plus anciennes. La plus chargée d’années est 
l’Union internationale des télécommunications (UIT).

Plus de 100 ans d ’existence, ce fait peut paraître singulier. Il est bien certain 
que rien n’est plus moderne que les télécommunications — avec le télex et la 
télévision, les radiocommunications qui nous permettent de pénétrer dans 
l’espace et, demain, nos communications téléphoniques acheminées peut- 
être sur faisceaux lumineux. Pourtant, cette juxtaposition de l’ancien et du 
moderne n’est pas aussi singulière qu’il apparaît au premier abord. Que sont 
les “ télécommunications” en effet?

A mesure que les sociétés humaines se développaient et apprenaient à vain
cre la distance, elles élaboraient nombre de moyens ingénieux pour commu
niquer entre elles sur de vastes étendues. D ans la plupart des cas, on faisait 
appel à des messagers de diverses sortes. Cependant, certaines méthodes 
utilisaient directement des signaux lumineux ou sonores: tam-tams dans la 
jungle, phares sur les côtes, signaux de fumée se détachant à l’horizon. Ces 
solutions, qui aujourd’hui nous semblent pittoresques, étaient pourtant éton
namment pratiques, conçues par l’imagination de l’homme pour surmonter
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les obstacles que la distance opposait à son besoin fondamental de commu
nication. Au sens strict du terme, il s’agit bien là de télécommunications.

Des époques les plus reculées jusqu’au début du siècle dernier, les progrès 
n’ont guère dépassé les stades du message écrit, du tam-tam, du phare et du 
signal de fumée. L ’un des moyens de communication les plus perfectionnés 
de cette période fut le “ télégraphe optique ” ou sémaphore inventé à la fin du 
X V IIIe siècle par le Français Claude Chappe. Des hauteurs, à quelques kilo
mètres de distance les unes des autres, les caractères composant les messa
ges, définis par la position des bras, étaient lus par télescope d’une tour à 
l’autre et retransmis à la suivante. Mais, très rapide par temps clair, ce sys
tème devenait inutilisable dans la nuit ou dans le brouillard.

L ’utilisation pratique de l’électricité, au cours de la première moitié du X IX e 
siècle, vint centupler les moyens mis à la disposition de l’homme. L ’inven
tion du télégraphe électrique devait être à l’origine du plus spectaculaire 
développement technique réalisé jusqu’alors.

Parmi les pionniers du télégraphe électrique, notons Samuel Finley Breese 
Morse qui, en 1835, exposa un modèle de son appareil à l’Université de New 
York et prit son brevet en 1837. Le 6 janvier 1838, il réussit à l’aide d’un 
courant électrique à faire passer par un fil de 5 km de longueur les signes 
de l’alphabet qu’il avait inventé et qui porte son nom. Le 24 mai 1844, 
la première liaison publique avec l’appareil Morse était inaugurée entre 
Washington et Baltimore.

En Europe, le télégraphe électrique fut mis à la disposition du public en 
général vers 1848. Au début, les lignes ne franchissaient pas les limites des 
pays. Dans les localités frontières, les dépêches étaient remises de la main à 
la main pour être expédiées plus loin. La faveur que rencontra cet utile et 
merveilleux moyen de communication fut telle que les Etats sentirent bientôt 
la nécessité de régler, par des accords entre gouvernements, l’utilisation de 
types déterminés de conducteurs et d ’appareils, l’application de prescrip
tions d ’exploitation uniformes, la perception des taxes et leur décompte réci
proque.

1. Les unions régionales

Les gouvernements durent surmonter des difficultés dont on ne ferait qu’une 
bouchée de nos jours. C ’est ainsi, pour ne citer qu’un exemple, que la 
Prusse, projetant en 1848 de relier sa capitale avec les localités bordant la 
frontière du royaume, dut conclure 15 conventions — pas une de moins —
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avec les Etats allemands en vue d’obtenir les droits de passage nécessaires à 
la construction de ses lignes. Toutes ces conventions ne déployaient leurs 
effets qu’à l’intérieur de la seule Allemagne. C ’est la convention concernant 
“ l’établissement et l’utilisation de télégraphes électromagnétiques pour 
l’échange de dépêches d’E ta t”, conclue le 3 octobre 1849 entre la Prusse et 
l’Autriche, qui, la première, revêtit un caractère en quelque sorte inter
national. Des conventions analogues furent passées ensuite entre la Prusse 
et la Saxe le 17 octobre 1849 et entre l’Autriche et la Bavière le 21 janvier 
1850. De cet embryon de télégraphie internationale naquit, le 25 juillet 1850 
à Dresde, l’Union télégraphique austro-allemande à laquelle adhérèrent la 
Prusse, l’Autriche, la Bavière et la Saxe; le Wurtemberg s’y adjoignit le 1er 
avril 1851 en signant un accord avec la Bavière; puis suivirent les Pays-Bas 
et le Hanovre qui conclurent, le 1er juillet 1852, des conventions séparées 
avec la Prusse. Le Grand-Duché de Bade entra dans l’Union par convention 
conclue avec le Wurtemberg les 22-25 février 1854, et le Mecklembourg- 
Schwerin par entente intervenue le 1er avril 1854 avec la Prusse. Certains 
Etats contractants de l’Union télégraphique austro-allemande conclurent 
des conventions avec l’étranger; ainsi la Prusse avec la Belgique le 16 mai 
1850; le 4 octobre 1852 fut signée à Paris, entre la Belgique, la France et la 
Prusse, une convention fondamentale qui fut élargie le 22 septembre 1854, 
puis remplacée le 29 juin 1855 par la Convention de Berlin. En cette même 
année de 1854, la Prusse et la Russie signèrent une convention séparée, 
tandis que l’Autriche avait réglementé, le 26 avril 1852, la correspondance 
télégraphique avec la Suisse et, à Turin, avec la Sardaigne le 28 sep
tembre 1853, puis le 3 octobre 1856.
Parallèlement à ce développement des relations entre les Etats de l’Europe 
centrale et orientale, des tendances analogues se manifestèrent à l’ouest du 
continent. La France et la Belgique avaient convenu, en 1851, d ’un arrange
ment au sujet des relations télégraphiques entre les deux pays; une conven
tion identique fut signée le 23 décembre 1852 à Berne entre la Suisse et la 
France. D ’autres accords suivirent, ainsi entre la France et la Belgique le 
10 mai 1853, entre la Sardaigne et la Suisse à Berne le 25 juin 1853, entre 
le Grand-Duché de Bade, la France et la Suisse le 8 août 1853 et entre la 
Suisse et l’Espagne le 24 novembre 1854. Toutes ces conventions s’inspi
raient des accords de Paris du 4 octobre 1852, conclus entre la Belgique, la 
France et la Prusse. Le 29 décembre 1855, la France, la Belgique, la Sar
daigne, la Suisse et l’Espagne fondèrent à Paris l’Union télégraphique de 
l’Europe occidentale à laquelle la Hollande et le Portugal adhérèrent en 
1856. Cette même année, des conventions furent conclues entre la France, la 
Suède et la Norvège.
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Ainsi qu’il ressort des diverses conventions, les deux Unions, austro- 
allemande et de l’Europe occidentale, avaient des relations si fréquentes que 
leur fusion complète fut tenue pour très souhaitable par la Conférence de 
l’Union occidentale à Turin en mai 1857. Agissant au nom de l’Union occi
dentale, le Conseil fédéral suisse invita, par lettre du 17 août 1857, l’Union 
austro-allemande réunie à Stuttgart à se faire représenter à la Conférence 
projetée à Berne pour l’automne 1858, afin d’examiner ensemble la question 
de la fondation d ’une union englobant tous les Etats du continent. La 
Conférence de Stuttgart déclina cette invitation, mais pria le Conseil fédéral 
suisse de préparer, en adoptant les dispositions choisies par elle, une conven
tion commune à tous les Etats d’Europe. Sur ces entrefaites, la Prusse, la 
Belgique et la France conclurent à Bruxelles le 30 juin 1858 une convention 
(avec instruction de service y annexée) dont les dispositions essentielles 
furent insérées dans la convention conclue à Berne le 1er septembre 1858 
par les Etats de l’Union occidentale. Puisque la Prusse faisait partie de la 
Convention de Bruxelles reprise presque entièrement dans la Conven
tion de Berne, rien ne s’opposait plus dès lors à l’accession à cette dernière 
des Etats de l’Union austro-allemande. Une uniformité presque complète 
avait été réalisée dans la réglementation du service télégraphique 
international.

Une entente formelle advint enfin lorsque, par suite d’accord avec la Suisse, 
l’Autriche, le Grand-Duché de Bade et le Wurtemberg déclarèrent l’adhé
sion pour le 1er mai 1859 de l’Union austro-allemande à la Convention de 
Berne. L’Union austro-allemande n ’en continua pas moins sa propre activité 
avec les Etats de l’Eglise, le Duché de Modène, la Norvège, Parme, la Suède 
et la Toscane, avec Y International and Electric Telegraph Company, la 
Submarine Telegraph Company et la Compagnie des lignes télégraphiques 
des îles de la Méditerranée, puis en 1860 avec la Turquie, y compris les prin
cipautés danubiennes. A la suite de la dissolution de la Confédération ger
manique consécutive à la bataille de Sadowa en 1866, l’Union austro- 
allemande vit son importance diminuer progressivement. Elle fut dissoute le 
1er juillet 1872 après la constitution de l’Empire allemand.

2. Création de I’UIT

Mais, revenant quelque peu en arrière, nous constatons en 1864 l’existence 
de deux conventions internationales, celles conclues à Bruxelles et à Berne 
en 1858. Les progrès de la science, l’extension des lignes et la multiplicité 
des relations télégraphiques faisaient apparaître de plus en plus que les dis-
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positions de ces deux conventions n ’étaient plus du tout en harmonie avec 
les besoins et les conditions de l’époque. Aussi, désirant mettre à profit les 
leçons de l’expérience, et appréciant les avantages de l’uniformité télégraphi
que complète pour leurs relations internationales, la France proposa non 
seulement aux Etats signataires des conventions précédentes, mais à toutes 
les puissances de l’Europe de se réunir en conférence pour négocier un traité 
général. La Grande-Bretagne n’y fut pas conviée parce que le service des 
télégraphes était alors, dans ce pays, entre les mains de compagnies privées.

2.1 Conférence de Paris, 1865
La conférence se réunit à Paris le 1er mars 1865 et siégea jusqu’au 17 mai 
1865, jour de la signature de la première Convention télégraphique inter
nationale qui donnait le jour à l’Union télégraphique internationale. Ce mé
morable document porte auprès de la signature de l’empereur des Français, 
celle du ministre de Suisse, suivie de celles des représentants de l’Autriche 
(Hongrie), du Grand-Duché de Bade, de la Bavière, de la Belgique, du D ane
mark, de l’Espagne, de la Grèce, du Hambourg, du Hanovre, de l’Italie, des 
Pays-Bas, du Portugal, de la Prusse, de la Russie, de la Saxe, de la Suède et 
la Norvège, de la Turquie et du Wurtemberg. Ces 20 Etats sont les fonda
teurs de l’Union. Le Mecklembourg adhéra à la Convention avant la fin de 
1865.

2.2 L a  première Convention télégraphique internationale

Bien qu’élaborée sur une base éminemment fédérative, la première Conven
tion télégraphique internationale portait déjà l’empreinte de l’idée collective 
qui, au cours des années, devait se muer en une volonté d’action commune. 
Cette intention n’était aussi nettement exprimée dans aucun autre statut 
d ’organisation internationale de cette envergure.

Au nouveau traité qui groupait en un seul faisceau la presque totalité des 
E tats de l’Europe furent incorporées les dispositions concordantes des deux 
Unions télégraphiques précédentes. La Conférence de Paris désigna le 
“ M orse” comme alphabet télégraphique international; toutes les langues 
pratiquées dans les Etats contractants furent admises pour la correspon
dance télégraphique; l’acceptation des dépêches chiffrées fut laissée au libre 
arbitre des administrations, ces dépêches devant toutefois être recom
mandées, furent également admises: les dépêches avec réponse payée, avec 
plusieurs adresses, avec remise par exprès, par estafette, en mains propres, à 
faire suivre à l’intérieur du pays et enfin les dépêches sémaphoriques. La 
convention stipula que les administrations devaient dans la mesure du possi-
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ble, relier entre elles les centres économiques de grand trafic au moyen 
de fils directs constitués selon des normes déterminées; elle plaça toutes les 
lignes sous la protection des Etats contractants et régla enfin la fixation 
des taxes terminales et de transit.

La Conférence de Paris estima nécessaire que les dispositions de la conven
tion fussent examinées et complétées dans des réunions périodiques.

3. L’histoire de l’Union, reflet de l’histoire des télécommunications

Cette conférence historique fut suivie d ’une deuxième conférence qui se 
réunit à Vienne en 1868 et qui prit une décision dont l’importance n’est pas 
moins grande dans l’histoire des organisations internationales. En effet, elle 
décida de doter l’Union d’un siège et d ’un secrétariat. Ce “ Bureau de 
l’U nion” fut installé à Berne et demeura sous le contrôle du Gouvernement 
suisse jusqu’en 1947. La première organisation internationale ne comptait 
au début que trois fonctionnaires, deux de nationalité suisse, le troisième de 
nationalité belge. Malgré la modestie de ces débuts, le principe était posé que 
toute organisation intergouvemementale doit avoir un siège et un personnel 
bien à elle.

Jusqu’à la fin du X IX e siècle, l’Union progressa délibérément, organisant 
des conférences toujours plus importantes dans les capitales romantiques 
d’une Europe aujourd’hui disparue. Elle révisa et remit en chantier le texte 
du Règlement télégraphique international, interdit sévèrement les télégram
mes contraires à l’ordre public ou aux bonnes m œurs, déploya la plus 
grande énergie pour résoudre les problèmes juridiques et financiers; elle étu
dia, entre autres choses, la question de savoir si l’usage généralisé de codes 
particuliers n ’imposait pas des conditions de travail trop rudes aux télégra
phistes. En 1885, elle entreprit l’élaboration d ’une législation internationale 
pour le téléphone, inventé en 1876 par Alexander G raham  Bell. Elle se déve
loppa ensuite régulièrement.

Quelques années plus tard, en 1895 et 1896, les premières transmissions 
sans-fil, couronnant des dizaines d ’années de recherches et d ’expériences, 
marquaient les premiers pas de la grande révolution de l’histoire des télé
communications. L ’invention de la radio, l’une des plus grandes conquêtes 
de la science, demeure pour toujours associée aux noms de James Maxwell, 
d ’Heinrich Hertz, d ’Oliver Lodge, d’Alexandre Popov, de Guglielmo 
Marconi, de Lee de Forest et d ’Edouard Branly.
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Considérée tout d ’abord uniquement comme une forme très évoluée de la 
télégraphie, la “ rad io” s’est développée plus rapidement encore que l’inven
tion mère: pour la première fois, les navires en mer purent demeurer en liai
son avec le monde grâce aux télécommunications. Très vite, il devint évi
dent qu’il fallait élaborer des règlements internationaux en ce domaine. L ’un 
des plus importants problèmes qui existaient à l’époque fut illustré de façon 
éclatante en 1902. Cette année-là, voguant sur l’Atlantique de retour d ’un 
voyage officiel aux Etats-Unis, le Prince Henri de Prusse voulut adresser un 
message de remerciements au président Théodore Roosevelt. La transm is
sion du message fut refusée car l’équipement radioélectrique du navire à 
bord duquel se trouvait le prince n’était ni du même type, ni du même pays 
d’origine que celui de la station côtière de destination. C ’est en partie en 
raison de cet incident que le Gouvernement allemand convoqua en 1903 
à Berlin une Conférence préliminaire des radiocommunications. Cette 
conférence prépara les travaux de la Conférence des radiocommunications 
de Berlin de 1906 où fut rédigé le premier Règlement international des radio
communications. Selon ce règlement, les stations de navires et les stations 
côtières étaient tenues d ’accepter les messages qu’elles pouvaient rece
voir les unes des autres. La conférence adopta également le signal de 
détresse SOS.

Mais le problème de la création d ’un service de radiocommunication efficace 
en mer était loin d’être résolu pour autant, comme on le vit en 1912 avec le 
drame du Titanic, malgré ses efforts désespérés, l’opérateur du Titanic ne 
put entrer en contact avec celui d ’un navire qui, relativement proche, aurait 
pu procéder à des opérations de sauvetage; le contact ne put être établi pour 
la simple raison que l’opérateur du second navire n ’était plus de service 
pour le restant de la nuit. Néanmoins, on avait commencé à s’occuper du 
problème.

La première guerre mondiale stimula les progrès des radiocommunications 
et, vers 1920, un nouveau service fit son apparition: la radiodiffusion. 
Un problème, inconnu dans le passé, se posa alors: comment partager les 
fréquences radioélectriques utilisées pour les émissions de manière à éviter 
que les stations ne se brouillent mutuellement. L ’emploi toujours plus impor
tant qui est fait des radiocommunications donne à ce problème un caractère 
permanent et aujourd’hui même, alors que 50 ans se sont écoulés et que de 
nombreuses conférences internationales se sont réunies, la responsabilité du 
spectre radioélectrique sur le plan international demeure l’une des tâches 
les plus lourdes et les plus importantes de l’Union. Les premières tentatives
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de solution furent faites en 1927 à la Conférence radiotélégraphique de 
Washington, où l’on s’efforça de répartir les bandes de fréquence 
entre tous les services, y compris le service maritime et le service de 
radiodiffusion.

Le développement des techniques modernes et leur complexité devait, au 
cours de cette même période, amener la création successive de trois Comités 
consultatifs internationaux (CCI):

— le Comité consultatif international téléphonique (CCIF, 1924);

— le Comité consultatif international télégraphique (CCIT, 1925), le 
C C IF et le CCIT étant réunis en 1956 sous le nom de Comité consulta
tif international télégraphique et téléphonique (CCITT);

— le Comité consultatif international des radiocommunications (CCIR, 
1927).

En 1932, à Madrid, l’organisation décida de modifier son titre et prit le nom 
d’Union internationale des télécommunications, par lequel elle entendait 
couvrir l’ensemble de ses nouvelles responsabilités. De fait, une nouvelle ère 
des télécommunications était en train de naître avec la radio. En 1930, la 
télévision et la radiodétection (radar) faisaient simultanément leur appari
tion. La deuxième guerre mondiale accéléra encore les progrès techniques. 
D urant cette guerre, la radiodiffusion fit prendre conscience à tous que les 
fréquences se jouaient des frontières. Il n’était pas difficile de prévoir qu’il 
faudrait élaborer des accords internationaux beaucoup plus larges pour les 
radiocommunications.

C ’est dans ce contexte que deux conférences de l’UIT se tinrent en 1947 à 
Atlantic City, avec pour objectif le développement et la modernisation de 
l’Union. Aux termes d ’un accord conclu avec l’Organisation des Nations 
Unies, l’UIT devint une institution spécialisée et son siège fut transféré de 
Berne à Genève, dans une atmosphère traditionnellement internationale. En 
outre, un “ Comité international d ’enregistrement des fréquences (IFR B )” 
fut créé.

Cinq ans plus tard, la Conférence de plénipotentiaires de l’UIT, réunie à 
Buenos Aires, paracheva la réorganisation de l’Union en jetant les bases de 
la fusion du CCIT et du C C IF (télégraphie et téléphonie); toutefois, le 
CCITT sous sa forme actuelle ne devait être constitué qu’en 1956.
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En Europe, la Conférence de plénipotentiaires de l’UIT se réunit à Genève 
en 1959 pour réviser la Convention de Buenos Aires et mettre au point 
le processus d ’intégration de l’UIT dans la famille des Nations Unies 
— l’Union adhérant dès lors au régime commun des conditions de service, 
traitements, pensions, etc.

La Conférence de plénipotentiaires de Montreux (Suisse), qui eut lieu en 
1965, m arqua le Centenaire de l'Union et posa encore un nouveau jalon 
dans l’histoire de l’Union. Elle prit des mesures particulières en ce qui con
cerne la coopération technique et introduisit d ’importantes modifications 
dans sa structure.

L’avènement de l’ère spatiale lançait un nouveau défi à l’UIT, puisque 
l’exploration de l’espace extra-atmosphérique par l’homme dépend des télé
communications. Les Etats Membres de l’Union décidèrent de prendre les 
mesures nécessaires pour répondre à ces demandes nouvelles. C ’est ainsi 
que la première Conférence sur les télécommunications spatiales fut réunie à 
Genève dès 1963. Elle fut suivie, en 1971, par une deuxième Conférence 
spatiale, elle aussi organisée à Genève. Comme leurs prédécesseurs de 1965, 
ceux qui ont pris part à ces conférences ont contribué à faire reculer les fron
tières des télécommunications internationales.

Enfin, en 1973, du 14 septembre au 26 octobre, à Malaga-Torremolinos 
(Espagne), les plénipotentiaires des pays Membres de l’Union se réunirent 
pour réviser la Convention établie à Montreux en 1965. Les décisions prises 
eurent pour objet d ’adapter l’action de l’Union aux développements specta
culaires des télécommunications au cours des huit années écoulées depuis la 
Conférence de Montreux. La nouvelle Convention internationale des télé
communications, traité intergouvememental qui régit les télécommunica
tions internationales, est entrée en vigueur le 1er janvier 1975.
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II. L’UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
AUJOURD’HUI

L ’Union internationale des télécommunications (UIT) est une organisation 
intergouvemementale qui groupe plus de 140 pays Membres.

Le texte qui actuellement la régit est la “ Convention internationale des télé
communications (Malaga-Torremolinos, 1973)” .

Le siège de l’Union se trouve à Genève depuis 1948.

1. Objet de l’Union

1.1 L’Union a pour objet:

a) de maintenir et d ’étendre la coopération internationale pour
l’amélioration et l’emploi rationnel des télécommunications de toutes
sortes;

b) de favoriser le développement de moyens techniques et leur exploitation 
la plus efficace, en vue d ’augmenter le rendement des services de 
télécommunications, d ’accroître leur emploi et de généraliser le plus 
possible leur utilisation par le public;

c) d ’harmoniser les efforts des nations vers ces fins.

1.2 A cet effet et plus particulièrement, l’Union:

a) effectue l’attribution des fréquences du spectre radioélectrique et l’enre
gistrement des assignations de fréquence, de façon à éviter les brouilla-
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ges nuisibles entre les stations de radiocommunications des différents 
pays;

b) coordonne les efforts en vue d’éliminer les brouillages nuisibles entre 
les stations de radiocommunications des différents pays et d ’améliorer 
l’utilisation du spectre des fréquences;

c) coordonne les efforts en vue de permettre le développement harmonieux 
des moyens de télécommunication, notamment ceux faisant appel aux 
techniques spatiales, de manière à utiliser au mieux les possibilités qu’ils 
offrent;

d) favorise la collaboration entre ses Membres en vue de l’établissement de 
tarifs à des niveaux aussi bas que possible, compatibles avec un service 
de bonne qualité et une gestion financière des télécommunications saine 
et indépendante;

e) encourage la création, le développement et le perfectionnement des ins
tallations et des réseaux de télécommunications dans les pays en voie de 
développement par tous les moyens à sa disposition, en particulier par 
sa participation aux programmes appropriés des Nations Unies;

f )  provoque l’adoption de mesures permettant d ’assurer la sécurité de la 
vie humaine par la coopération des services de télécommunications;

g) procède à des études, arrête des réglementations, adopte des résolu
tions, formule des recommandations et des vœux, recueille et publie des 
informations concernant les télécommunications.

2. Structure de l’Union

L’Union comprend les organes suivants:

1. la Conférence de plénipotentiaires, organe suprême de l’Union;

2. les conférences administratives;

3. le Conseil d ’administration;

4. les organismes permanents désignés ci-après:

a) le Secrétariat général;

b) le Comité international d ’enregistrement des fréquences (IFRB);
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c) le Comité consultatif international des radiocommunications 
(CCIR);

d) le Comité consultatif international télégraphique et téléphonique 
(CCITT).

2.1 Conférence de plénipotentiaires

La Conférence de plénipotentiaires, organe suprême de l’Union, est respon
sable de la détermination des principes de politique générale. Elle révise la 
Convention, élit les 36 Membres du Conseil d ’administration, le secrétaire 
général, le vice-secrétaire général et les cinq membres de l’IFRB. Elle est 
composée de délégations représentant les Membres de l’Union. Elle se réunit 
normalement tous les cinq ans.

2.2 Conférences administratives

Les conférences administratives de l’UIT, qui sont normalement convoquées 
pour traiter de questions de télécommunications particulières, sont de deux 
sortes:

— conférences administratives mondiales;

— conférences administratives régionales.

2.2.1 Les conférences administratives mondiales peuvent notamment effec
tuer la révision totale ou partielle des Règlements administratifs suivants:

— le Règlement télégraphique,

— le Règlement téléphonique,

— le Règlement des radiocommunications et le Règlement additionnel des 
radiocommunications.

Ces règlements sont destinés à assurer le fonctionnement international des 
télécommunications.

2.2.2 Les conférences administratives régionales ne peuvent porter que sur 
des questions de télécommunications particulières de caractère régional. Les
décisions de ces conférences doivent être, dans tous les cas, conformes aux
dispositions des Règlements administratifs.
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3. Conseil d’administration

Le Conseil d ’administration de FUIT est composé de 36 Membres de 
l’Union élus par la Conférence de plénipotentiaires en tenant compte de la 
nécessité d ’une représentation équitable de toutes les parties du monde. Il se 
réunit en session annuelle. Il est chargé de prendre toutes mesures pour faci
liter la mise à exécution, par les Membres de l’Union, des dispositions de la 
Convention, des Règlements administratifs, des décisions de la Conférence 
de plénipotentiaires et, le cas échéant, des décisions des autres conférences 
et réunions de l’Union.

II assure une coordination efficace des activités de l’Union notamment aux 
points de vue administratif et financier.

4. Les organismes permanents de FUIT

Le fonctionnement administratif de l’Union est assuré par quatre organis
mes permanents groupant quelque 600 fonctionnaires.

4.1 Secrétariat général

Le Secrétariat général est dirigé par le secrétaire général assisté d’un vice- 
secrétaire général.

Le secrétaire général est responsable devant le Conseil d ’administration 
pour la totalité des aspects administratifs et financiers des activités de 
l’Union. Il coordonne les activités des organismes permanents avec les 
conseils et l’assistance d ’un “ Comité de coordination” . Ce “ Comité de 
coordination” est présidé par le secrétaire général. Il se compose du vice- 
secrétaire général, des directeurs des Comités consultatifs internationaux et 
du président du Comité international d ’enregistrement des fréquences.

Le secrétaire général agit en qualité de représentant légal de FUIT.

Le Secrétariat général est chargé de l’administration de l’Union, de la publi
cation des Règlements administratifs et autres ouvrages de FUIT, de l’exécu
tion des programmes de coopération technique dans le cadre du Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD).

4.2 Comité international d ’enregistrement des fréquences (IFRB)

Les tâches essentielles du Comité international d ’enregistrement des fré
quences consistent:
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a) à effectuer une inscription méthodique des assignations de fréquence 
faites par les différents pays, de manière à fixer, conformément à la 
procédure spécifiée dans le Règlement des radiocommunications et, le 
cas échéant, conformément aux décisions des conférences compétentes 
de l’Union, la date, le but et les caractéristiques techniques de chacune 
de ces assignations afin d ’en assurer la reconnaissance internationale 
officielle;

b) à effectuer, dans les mêmes conditions et dans le même but, une inscrip
tion méthodique des emplacements assignés par les pays aux satellites 
géostationnaires;

c) à fournir des avis aux Membres en vue de l’exploitation d'un nombre 
aussi grand que possible de voies radioélectriques dans les régions du 
spectre des fréquences où des brouillages nuisibles peuvent se produire 
ainsi qu’en vue de l’utilisation équitable, efficace et économique de 
l’orbite des satellites géostationnaires;

d) à exécuter toutes les tâches additionnelles relatives à l’assignation et à 
l’utilisation des fréquences ainsi qu’à l’utilisation de l’orbite des satellites 
géostationnaires conformément aux procédures prévues par le Règle
ment des radiocommunications, prescrites par une conférence compé
tente de l’Union, ou par le Conseil d’administration avec le consente
ment de la majorité des Membres de l’Union en vue de la préparation 
d’une telle conférence ou en exécution de ses décisions;

e) à tenir à jour les dossiers indispensables qui ont trait à l’exercice de ses 
fonctions.

Le Comité international d ’enregistrement des fréquences est composé de 
cinq membres indépendants, désignés par la Conférence de plénipotentiaires 
de manière à assurer une répartition équitable des différentes régions du 
monde.

Les membres du Comité élisent parmi eux chaque année un président et un 
vice-président. Ils sont assistés d’un Secrétariat spécialisé.

4.3 Comités consultatifs internationaux (CCI)
Les deux “ Comités consultatifs internationaux ” de l’UIT sont des organis
mes chargés:

-  d ’effectuer des études et d ’émettre des avis sur les questions techniques 
et d ’exploitation concernant les radiocommunications (Comité consul
tatif international des radiocommunications — CCIR);
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— d’effectuer des études et d ’émettre des avis sur les questions techniques, 
d ’exploitation et de tarification concernant la télégraphie et la téléphonie 
(Comité consultatif international télégraphique et téléphonique — 
CCITT).

Chaque CCI est dirigé par un directeur qui est assisté d’un Secrétariat 
spécialisé.

Tous les pays Membres de l’Union peuvent participer à leurs travaux ainsi 
que les exploitations privées de services de télécommunications, les organis
mes scientifiques ou industriels et les organisations internationales qui rem
plissent certaines conditions.

Chacun des C CI se réunit en assemblée plénière à des intervalles de quel
ques années. L ’assemblée plénière dresse une liste de sujets d ’ordre techni
que du domaine des télécommunications, autrement dit de “ questions” dont 
l’étude doit permettre l’amélioration des radiocommunications ou du service 
télégraphique ou téléphonique notamment dans les relations internationales. 
Ces questions sont alors confiées à un certain nombre de commissions d’étu
des, composées d’experts de différents pays. Les commissions d’études 
formulent des avis qui seront soumis à la prochaine assemblée plénière. Si 
l’assemblée adopte ces avis, ils sont publiés dans des ouvrages diffusés par 
l’Union qui comprennent également la liste des questions à l’étude, les pro
grammes d ’études, rapports et voeux adoptés par l’assemblée plénière de 
chacun des CCI (CCIR: sept tomes pour l’Assemblée plénière de New Delhi 
1970, CCITT: neuf tomes pour l’Assemblée plénière de Genève 1972).

Une Commission mondiale du Plan, ainsi que des Commissions régionales 
du Plan (Afrique, Amérique latine, Asie et Océanie, Europe et Bassin médi
terranéen) ont été instituées, selon des décisions conjointes des assemblées 
plénières des CCI. Ces commissions élaborent un Plan général pour le 
réseau international de télécommunications, afin de faciliter la planification 
des services internationaux de télécommunications. Elles soumettent aux 
CCI des questions dont l’étude présente un intérêt particulier pour les pays 
en voie de développement et qui relèvent du mandat de ces comités. Les 
Commissions du Plan sont des commissions mixtes C C ITT-CCIR gérées 
par le CCITT.

D ’autre part, cinq “ Groupes de travail autonomes spécialisés” ont été créés 
pour le traitement de questions d ’ordre documentaire intéressant particu
lièrement les pays en voie de développement. Ces groupes ont publié des 
manuels dont on trouvera ci-dessous les titres:
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— “ Réseaux automatiques nationaux”

— “ Réseaux téléphoniques locaux”

— “ Aspects économiques et techniques du choix des systèmes de trans
mission ”

— “ Sources primaires d ’énergie”

— “ Etudes économiques à l’échelle nationale dans le domaine des télécom
munications” .
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III. RÉGLEMENTATION ET NORMALISATION DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS INTERNATIONALES

L’action se passe dans les années 1840. La scène représente un bureau de 
télégraphe, utilisé en commun, à Strasbourg, à la frontière de la France et du 
Grand-Duché de Bade. Un fonctionnaire français reçoit un télégramme en 
provenance de Paris, à la vitesse de la lumière. Il transcrit soigneusement le 
message à la main et le passe à travers une table à son collègue allemand, 
lequel le traduit en allemand et l’envoie à destination, par télégraphe — la 
dépêche met plus de temps à franchir la frontière qu’il n ’en faut pour l’ache
miner électriquement à des centaines de kilomètres. Et il n’y a qu’une seule 
frontière à franchir...

On imagine sans peine l’inévitable, l’énorme confusion qu’entraînerait 
l’expédition d’un télégramme vers une destination lointaine, à travers les 
frontières de plusieurs pays, n ’était la rigoureuse réglementation établie par 
voie de coopération internationale.

Le premier traité visant à raccorder les réseaux télégraphiques de deux Etats 
a été conclu le 3 octobre 1849, entre la Prusse et l’Autriche. Il attribuait la 
première priorité aux télégrammes d ’Etat, la deuxième, à ceux des chemins 
de fer et la dernière, aux correspondances privées. Chacun des gouverne
ments se réservait de suspendre le service télégraphique dans son propre 
pays; la taxe payable par l’expéditeur était la somme des montants perçus 
dans les deux pays.

C ’était là un commencement de réglementation des télécommunications sor
tant du cadre purement national, mais on ne peut vraiment parler de régle-
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mentation internationale qu’à partir de la création de l’UIT par la signature, 
le 17 mai 1865, de la première Convention télégraphique internationale qui 
établissait des taxes et des règles uniformes pour le service télégraphique des 
pays signataires.

Actuellement, le fonctionnement des télécommunications dans l’ensemble du 
monde est régi par les textes des documents fondamentaux suivants publiés 
par fU IT :

— la Convention internationale des télécommunications, charte de l’Union 
en quelque sorte, qui fixe l’organisation interne de l’UIT et énonce les 
principes généraux en matière de télécommunications. Elle est établie à 
l’occasion de conférences réunissant les plénipotentiaires des pays 
Membres de l’Union;

— les règlements internationaux, qui constituent des compléments à la 
Convention et qui résultent des travaux des conférences administratives 
réunies par l’UIT. Les règlements énoncent les prescriptions détaillées 
applicables aux télécommunications;

— les “ avis” des Comités consultatifs internationaux de l’UIT (Comité 
consultatif international des radiocommunications — C C IR ; Comité 
consultatif international télégraphique et téléphonique — CCITT), qui 
sont les résultats des travaux des experts en télécommunications qui 
indiquent les modes et techniques d’exploitation qu’ils considèrent 
comme les meilleurs.

1. Les Règlements

Les règlements sont au nombre de trois:

— le Règlement téléphonique,
— le Règlement télégraphique,

— le Règlement des radiocommunications et le Règlement additionnel des 
radiocommunications.

Avant d’examiner un peu en détail le contenu de ces règlements, quelques 
explications sont nécessaires pour le cas où un lecteur non prévenu les aurait 
entre les mains. En effet, il ne manquerait pas d’être surpris par l’épaisseur 
du Règlement des radiocommunications comparé aux Règlements télégra
phique et téléphonique. Ceci s’explique en fait aisément: le Règlement télé
phonique, par exemple, doit être appliqué dans chaque pays par une admi-
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nistration (groupant souvent la poste, le télégraphe et le téléphone) ou par 
une (ou plusieurs) compagnie concessionnaire, contrôlée plus ou moins 
étroitement par le gouvernement.

Pour coordonner l’activité de tels organismes, qui ont des préoccupations 
semblables dans tous les pays, la procédure plus souple des “ avis” émis par 
les C C I* convient mieux que la préparation d’un règlement quand il faut 
suivre continuellement les progrès incessants de la technique. Ainsi, dans les 
Règlements téléphonique et télégraphique établis par la Conférence adminis
trative mondiale télégraphique et téléphonique de Genève (avril 1973), qui 
sont entrés en vigueur le 1er septembre 1974, seules ces dispositions de 
caractère général ont été maintenues, toutes les questions de détails (essen
tielles néanmoins pour le bon fonctionnement des communications 
internationales) faisant l’objet d ’avis du CCITT.

Par contre, le Règlement des radiocommunications, adopté en 1959 et révisé 
depuis à l’occasion de conférences mondiales traitant de divers services 
(1963, radiocommunications spatiales; 1966, radiocommunications aéro
nautiques; 1967, radiocommunications maritimes; 1971, télécommunica
tions spatiales, 1974, radiocommunications maritimes), s’adresse à des usa
gers très variés, publics ou privés, non seulement les administrations des 
PTT et les organismes de radiodiffusion, mais aussi d ’autres services comme 
l’aviation, la marine, la radionavigation, les radioamateurs. De plus, la pro
pagation des ondes radioélectriques obéit à des lois physiques qui ignorent 
les frontières des Etats tracées par les hommes. On ne peut plus se contenter 
des règles visant uniquement l’échange international du trafic. Il faut tenir 
compte du passage involontaire des ondes radioélectriques à travers les 
frontières et de la possibilité du brouillage entre stations. Il n ’est pas impossi
ble en effet qu’une émission faite dans un pays donné cause des brouillages à 
une émission d’un autre pays alors même que ni l’une ni l’autre n ’était des
tinée à être reçue hors du pays émetteur. Il en résulte que le Règlement des 
radiocommunications contient des prescriptions très détaillées.

1.1 L e  Règlement télégraphique

Le Règlement télégraphique contient des dispositions, en particulier sur: le 
réseau international (avec référence aux avis du CCITT); le service assuré 
par les bureaux télégraphiques; les régimes de taxation, la composition du 
tarif et la perception des taxes; les codes de signaux; la rédaction des télé

* Voir page 28 : “ La norm alisation et les études dans le dom aine des télécom m unications ” ,
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grammes et le compte des mots; l’acheminement, la transmission et la 
remise des télégrammes; les télégrammes relatifs à la sécurité de la vie 
humaine; les télégrammes d ’Etat; les télégrammes de presse et autres cas 
particuliers; le service phototélégraphique; le service télex (simple référence 
aux avis du CCITT).

1.2 Le Règlement téléphonique

Le Règlement téléphonique contient des dispositions générales, notamment 
sur: le réseau international (avec référence aux avis du CCITT); les métho
des de taxation et la comptabilité internationale.

En outre, on a défini dans ce règlement diverses catégories de conversations 
et fixé des règles de priorité pour l’établissement des communications. La 
tendance actuelle est d ’assurer une exploitation sans attente, ou même auto
matique, où ces priorités perdent tout intérêt. Cependant, il est nécessaire de 
conserver ces règles pour les relations où l’on doit encore pratiquer l’exploi
tation avec attente.

1.3 L e  Règlement des radiocommunications et le Règlement additionnel des 
radiocommunications

Le Règlement des radiocommunications doit permettre, d ’une part, d ’établir 
les communications entre stations et, d ’autre part, d ’éviter les brouillages 
entre stations.

Précisément, la possibilité de ces brouillages découle d’un des principes 
fondamentaux de la réglementation des radiocommunications, à savoir 
qu’aucune station radioélectrique ne peut être exploitée en dérogation aux 
dispositions du Règlement des radiocommunications, sauf sous la réserve 
expresse qu’il n’en résulte pas de brouillage nuisible.

Les parties du règlement qui traitent des moyens d’éviter les brouillages 
nuisibles prévoient une répartition du spectre radioélectrique en bandes de 
fréquences qui sont attribuées à des services particuliers, comme la radio
diffusion, le service mobile aéronautique, le service de radionavigation, le 
service spatial, les radioamateurs, etc.

Dans le cadre de cette répartition interviennent d’autres dispositions d ’appli
cation générale, ou limitées à un service. Le but recherché est que les 
stations capables de causer des brouillages nuisibles internationaux, ou 
écoulant du trafic international, fonctionnent de manière que la probabilité 
de tels brouillages soit aussi faible que possible.
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L’une des pierres angulaires de la réglementation internationale des radio
communications est le Fichier de référence international des fréquences, 
dans lequel sont inscrites les caractéristiques de quelque 440 000 assi
gnations de fréquence. Ce fichier est tenu à jour par le Comité international 
d ’enregistrement des fréquences (IFRB), l’un des quatre organismes perm a
nents de l’UIT. Toute assignation nouvelle ou modifiée doit être notifiée à 
l’IFRB par l’administration nationale dont relève la station intéressée.

D ’autres dispositions relatives aux brouillages nuisibles sont également 
prévues, mais, comme indiqué plus haut, ce n ’est pas là le seul but du Règle
ment des radiocommunications. Celui-ci doit permettre aux stations de com
muniquer. Ceci est essentiel, par exemple, dans le service mobile maritime et 
dans le service mobile aéronautique: d ’où qu’ils viennent, les navires et les 
aéronefs doivent être à même de communiquer avec les stations des ports ou 
aéroports vers lesquels ils se dirigent.

Ceci implique que les stations de nombreux pays différents doivent suivre 
des procédures d ’exploitation communes et que leur trafic puisse s’écouler 
en dépit des différences de langues.

A cet effet, le Règlement des radiocommunications contient une série de 
conventions et de codes essentiels. Parmi ces conventions, la plus connue est 
probablement celle du signal “ SO S” — adopté en 1906 — bien qu’une multi
tude d’autres abréviations de codes soit utilisée beaucoup plus souvent: par 
exemple, les groupes de lettres et de chiffres formant ce qu’on nomme les 
séries internationales d ’indicatifs d ’appel, qui servent à identifier les stations 
et leur nationalité.

A côté de ces questions d ’exploitation, le Règlement des radiocommunica
tions contient encore des dispositions diverses, relatives par exemple aux 
qualifications requises des opérateurs des stations, à la nature et au contenu 
des documents indispensables dans le service international (par exemple, la 
Liste internationale des fréquences, la Nomenclature des stations côtières — 
ouvrages publiés par l’UIT).

Le règlement actuellement en vigueur, établi à Genève en 1959, a été révisé 
partiellement à l’occasion de conférences traitant de services particuliers, 
par exemple: le service spatial (Conférence réunie à Genève en 1963), le ser
vice aéronautique (Conférences de Genève en 1964 et en 1966), le service 
mobile maritime (Genève, 1967), le service spatial (Genève, 1971) et le 
service mobile maritime une nouvelle fois en 1974.
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Enfin, le Règlement additionnel des radiocommunications renferme des 
instructions supplémentaires concernant les communications radiotélégra- 
phiques et radiotéléphoniques.

2. La normalisation et les études dans le domaine des télécommunications 
— les “ avis” des Comités consultatifs internationaux

Au milieu d’une tempête d ’une rare violence, un navire de pêche dérive, 
désemparé. Bientôt, la situation devient critique et le patron fait fonctionner 
l’auto-alarme dont est équipé le navire. A quelques milles de là, sur un autre 
navire, retentit une sonnerie mise en marche par l’émission de détresse. 
Quelqu’un est alerté. L ’appel a été entendu, les secours vont pouvoir s’orga
niser. Ce fait peut paraître normal de nos jours, mais il constitue en réalité 
l’aboutissement de longues études et la concrétisation d ’un important travail 
de normalisation des systèmes de détresse pour que, finalement, quiconque 
appelle puisse être entendu... et compris.

Pour parler d ’événements moins tragiques et, heureusement, plus fréquents, 
un abonné au téléphone en Europe n’a qu’à décrocher son appareil pour 
demander une communication avec San Francisco ou dicter un télégramme 
qui sera envoyé, par exemple, à Bangkok.

Là encore, on trouve le résultat d ’un important travail de coopération inter
nationale.

En effet, il n ’y a pas de télécommunications internationales possibles sans 
accords internationaux sur un grand nombre de facteurs: en radio, fréquen
ces à utiliser; en télégraphie et téléphonie, caractéristiques de transmission 
des lignes, caractéristiques des appareils à utiliser sur les liaisons inter
nationales; il faut aussi s’entendre sur la façon de percevoir les taxes dues 
par les utilisateurs des liaisons internationales et de les répartir équita
blement entre les réseaux qui ont eu à intervenir dans ces liaisons.

Si, dans les années qui suivirent la création de l’Union (1865), ces ententes 
purent être réalisées par des conférences internationales, l’évolution de la 
technique, sa complexité, son développement rapide, mirent en évidence 
dans les années 20 la nécessité d ’études, d’essais et de mesures à réaliser 
avant d ’arriver aux accords internationaux: la conférence internationale 
n ’était plus apte à traiter directement ces questions complexes qui deman
dent une coordination constante des études. C ’est pour assurer cette coordi
nation que furent créés les Comités consultatifs internationaux (CCI).
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Actuelllement, ces CCI sont au nombre de deux: le Comité consultatif inter
national des radiocommunications (CCIR) et le Comité consultatif inter
national télégraphique et téléphonique (CCITT). Comme son nom l’indique, 
le C C IR  est chargé d ’effectuer des études et d ’émettre des avis sur les ques
tions techniques et d ’exploitation spécifiquement relatives aux radiocommu
nications. Le CCITT est chargé d ’effectuer des études et d ’émettre des avis 
sur les questions techniques, d ’exploitation et de tarification concernant la 
télégraphie et la téléphonie.

C ’est dire que les sujets abordés sont nombreux. Ils vont, par exemple, des 
enveloppes des câbles à la radioastronomie, en passant par la transmission 
de données, la télévision, la terminologie.

Les CCI travaillent au moyen d’assemblées plénières qui se réunissent 
environ tous les trois ans et de commissions d ’études qui, dans l’intervalle, 
effectuent les études demandées par l’assemblée plénière sous forme de 
“ questions” . Aux travaux des commissions collaborent des experts inter
nationaux: représentants des administrations des pays Membres de l’UIT, 
de compagnies exploitantes, de fabricants de matériel, d ’organismes scienti
fiques et d ’organisations internationales. Les réponses données aux ques
tions posées constituent un aboutissement aux recherches effectuées sur une 
base internationale; elles sont consignées sous forme d ’avis soumis à 
l’assemblée plénière et publiées si celle-ci les accepte.

Ces avis du C C IR  et du CCITT qui permettent une normalisation inter
nationale dans le domaine des télécommunications et auxquels se réfèrent 
également les règlements, ont une grande influence dans les milieux scienti
fiques et techniques des télécommunications, pour les administrations et 
exploitations privées ainsi que pour les fabricants et constructeurs de 
matériel d ’équipement dans le monde entier.

Les C C I effectuent également un important travail de planification du 
réseau mondial de télécommunications et des réseaux régionaux et partici
pent aux activités de coopération technique de l’Union pour les pays en voie 
de développement en rédigeant notamment des manuels techniques à leur 
intention.
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IV. L’UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICA  
TIONS ET LES RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES

Depuis le lancement du premier satellite artificiel de la Terre, Spoutnik-1, le 
4 octobre 1957, de nombreux engins spatiaux ont été mis sur orbite autour 
de la Terre ou envoyés dans l’espace interplanétaire. Des vaisseaux cosmi
ques habités ont également été lancés, des systèmes utilisant des satellites 
ont été mis en service, par exemple pour les télécommunications, la météoro
logie, l’étude des ressources terrestres et d ’autres applications pratiques sont 
prévues, l’homme a débarqué sur la Lune.

Tous ces lancements, toutes ces expériences ou ces utilisations pratiques ont 
un facteur commun, l’onde radioélectrique, seul lien entre l’engin spatial et la 
Terre. Dans ce domaine tout spécialement, les radiocommunications ont un 
rôle primordial: pas de liaisons radioélectriques, pas de possibilité de savoir 
ce qui se passe à bord, de donner des ordres à l’engin ou de recevoir les 
mesures qu’il a effectuées. Sauf le cas de satellites passifs, le satellite qui, par 
suite d’une défaillance technique, devient muet, ne vaut en général pas plus 
qu’un caillou dans le cosmos. Inversement, d’ailleurs, l’impossibilité de lui 
faire cesser ses émissions sur ordre le rend particulièrement gênant, puisqu’il 
peut ainsi occuper indûment une ou plusieurs fréquences et brouiller d ’autres 
émissions.

Du fait de l’altitude et de la période de révolution du véhicule spatial, ses 
émissions intéressent des zones géographiques très étendues.

Le satellite de la Terre, par exemple, placé sur orbite basse, survole réguliè
rement les mêmes régions, en fonction de l’inclinaison de sa trajectoire.
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Placé sur une orbite équatoriale synchrone (donc à une altitude d’environ 
35 700 km), il “ voit” 40% de la surface du globe, et ceci 24 heures sur 24. 
Dans ces zones, les fréquences utilisées par le service spatial doivent donc 
être attribuées avec soin pour éviter des interférences avec d’autres services.

L’éloignement des engins a également des conséquences sur leurs liaisons 
avec la Terre. Les sources d’énergie disponibles à bord sont relativement 
limitées: si les stations terriennes peuvent envoyer de puissants signaux, il 
n ’en est pas de même pour les stations spatiales dont les émissions parvien
nent à la Terre avec une faible puissance. Il importe donc que les stations de 
réception soient spécialement protégées contre les brouillages possibles.

Par ailleurs, le temps de propagation des ondes radio (300 000 km/s) n ’est 
plus négligeable dès qu’il s’agit d ’atteindre des satellites (ou des astres) éloi
gnés. Si l’on utilise par exemple pour les transmissions téléphoniques 
un satellite relais synchrone comme celui dont nous parlons plus haut, il faut 
compter un retard de presque trois dixièmes de seconde entre le moment où 
un abonné commence à parler et où son correspondant l’entend... Pour une 
liaison Terre-Lune, le retard est d ’environ 1,3 seconde. Ces délais de trans
mission sont à multiplier par deux lorsqu’il s’agit d ’une liaison aller et retour 
et l’on conçoit qu’il s’agit là d ’une particularité technique dont il faut 
tenir compte. Mais l’on dispose de moyens permettant de limiter ces 
inconvénients.

Enfin, le nombre toujours plus grand des engins placés sur orbite, la mise 
en œuvre de programmes spatiaux dans de nombreux pays, accroissent le 
besoin de fréquences nouvelles, renforçant la nécessité d’accords inter
nationaux si l’on veut éviter que, très rapidement, les liaisons avec les engins 
circulant dans l’espace extra-atmosphérique ne soient victimes elles-mêmes 
de l’encombrement des voies radio disponibles et ne perturbent les services 
déjà existants.

Premières démarches de FUIT

C ’est pourquoi, dès le lancement des premiers satellites, l’Union inter
nationale des télécommunications (UIT), dont l’objet, ainsi que le dit la 
Convention internationale des télécommunications dans son article 4, para
graphe 1, est “ de maintenir et d ’étendre la coopération internationale 
pour l’amélioration et l’emploi rationnel des télécommunications de toutes 
sortes”, s’est officiellement intéressée aux problèmes des radiocommunica
tions spatiales.

32



Le Comité consultatif international des radiocommunications (CCIR), orga
nisme permanent de l’Union, a créé en avril 1959, lors de sa IX e Assemblée 
plénière à Los Angeles, une commission d ’études spéciale, chargée d ’exami
ner les divers aspects techniques de systèmes de communications spatiales.

Cette même année, la Conférence administrative des radiocommunications 
réunie à Genève par FUIT pour réviser le Règlement des radiocommunica
tions — livre de base des radiocommunications internationales — a pris les 
premières décisions concernant l’attribution de bandes de fréquences pour 
les besoins de la recherche spatiale. Par ailleurs, elle a recommandé la 
réunion, fin 1963, d ’une Conférence administrative extraordinaire des radio
communications (CAER) chargée d ’attribuer des bandes de fréquences pour 
les radiocommunications spatiales.

Les quatre années séparant la Conférence de Genève de 1959 de la CAER 
de 1963 devaient être employées par FUIT à une minutieuse préparation de 
la part des organismes permanents de l’Union: le Secrétariat général, le 
CCIR, le Comité consultatif international télégraphique et téléphonique 
(CCITT) et le Comité international d ’enregistrement des fréquences (IFRB).

Les responsabilités de FUIT dans le domaine des radiocommunications 
spatiales devaient d ’ailleurs être confirmées par l’Organisation des Nations 
Unies lors de ses 16e et 17e Assemblées générales (1961 et 1962). Le Conseil 
économique et social des Nations Unies (ECOSOC) pour sa part adoptait 
également, lors de la 36e session en juillet 1963, une résolution attirant 
l’attention de “ tous les Etats Membres sur l’importance de Faction entre
prise par l’Union internationale des télécommunications dans le domaine des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique” .

La Conférence de 1963

Et le 7 octobre 1963 s’ouvrait à Genève la première CA ER chargée d ’attri
buer des bandes de fréquences pour les radiocommunications spatiales, plus 
couramment appelée “ Conférence des radiocommunications spatiales”.

Elle survenait précisément au moment où les premiers succès des satellites 
de télécommunications et les premiers lancements de véhicules spatiaux 
habités renforçaient la nécessité d ’une véritable coopération internationale.

Le 8 novembre, les 400 délégués venus de 70 pays se séparaient après s’être 
acquittés avec succès des tâches inscrites à l’ordre du jour. Tout d’abord, 
une série de bandes de fréquences avaient pu être attribuées en exclusivité ou 
en partage aux divers services spatiaux.
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Certaines parties du Règlement des radiocommunications avaient été 
revues, notamment en ce qui concerne l’assignation, l’utilisation, la notifi
cation et l’enregistrement des fréquences, l’identification des stations, les 
termes et définitions techniques.

En outre, d ’importantes résolutions et recommandations avaient été 
adoptées en prévision de l’évolution future des utilisations de l’espace 
extra-atmosphérique. Ainsi la conférence, constatant que les vols d ’engins 
spatiaux ou de satellites habités allaient devenir plus nombreux,

“ qu’en pareil cas, la recherche et le sauvetage des occupants ainsi que 
la récupération des engins posent des problèmes analogues à ceux que 
l’on rencontre dans le cas des aéronefs et des navires en détresse et en 
situation critique,

“ que la fréquence 20 007 kHz a été choisie par la présente conférence 
pour la recherche et le sauvetage en plus des fréquences qui sont déjà 
désignées dans le Règlement des radiocommunications pour faire face 
aux cas de détresse et d ’urgence et afin d’être utilisées par les engins de 
sauvetage...”

adoptait une résolution qui prévoit que le classique signal de détresse des 
navires et aéronefs (SOS en radiotélégraphie, MAYDAY en radiotélé
phonie) serait également utilisé pour le moment par les véhicules spatiaux.

Le développement de systèmes à satellites, notamment pour les télécommu
nications, la météorologie et la navigation, faisant également l’objet d ’une 
résolution qui précise que toute administration (ou groupe d’administra
tions) des télécommunications, Membre de l’UIT, qui projette d ’établir un 
système international à satellites doit communiquer à l’IFRB des renseigne
ments propres à fournir une description du système, dans le but d ’éviter les 
brouillages et de faciliter la gestion du spectre des fréquences. Dans cet 
ordre d’idée, une recommandation fut adressée au C C IR  l’invitant à 
poursuivre ses études sur la possibilité technique de réaliser des émissions 
de radiodiffusion à partir de satellites, et une résolution fut adoptée deman
dant au Conseil d’administration de l’UIT d’envisager les modalités de la 
coopération internationale et de l’assistance technique dans le domaine de 
la mise en oeuvre des télécommunications spatiales.

Enfin, prévoyant de rapides progrès dans la conquête de l’espace extra
atmosphérique, la conférence demandait que le Conseil d ’administration de 
l’UIT
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“ compte tenu de l’examen annuel des progrès accomplis, et à une date 
qu’il déterminera, recommande aux administrations la convocation 
d’une Conférence administrative extraordinaire chargée d ’élaborer de 
nouveaux accords concernant la réglementation internationale de l’uti
lisation des bandes de fréquences attribuées aux radiocommunications 
spatiales par la présente conférence.”

Des années de progrès techniques

Depuis lors, les commissions d’études des CCI ont poursuivi leurs travaux 
dans le domaine des radiocommunications spatiales. Par exemple, pour n ’en 
citer que quelques-unes: radiodiffusion (sonore et visuelle) directe par satel
lites; antennes pour les systèmes spatiaux; caractéristiques techniques des 
systèmes de télécommunication par satellites; partage des bandes de fré
quences utilisées pour les liaisons entre stations terriennes et engins spa
tiaux; caractéristiques techniques des liaisons entre stations terriennes et 
engins spatiaux; caractéristiques techniques des systèmes de radionaviga
tion par satellites; utilisation des fréquences dans la région située au-dessus 
de l’ionosphère et sur la face cachée de la Lune; temps de propagation et 
intégration des satellites de télécommunications dans le réseau mondial de 
télécommunications.

Un Groupe de travail international chargé d ’étudier l’utilisation de l’orbite 
géostationnaire pour les satellites de télécommunications a été créé. A ce 
groupe, présidé par le Royaume-Uni, ont participé les représentants de la 
République Fédérale d ’Allemagne, de l’Australie, du Canada, des Etats- 
Unis d’Amérique, de la France, du Japon, de la République Populaire de 
Pologne, de l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques. En effet, on 
s’est rendu compte que cette orbite unique était très pratique et qu’elle serait 
sans doute très utilisée dans l’avenir, d’où la nécessité de coordonner son uti
lisation. Un programme d’études a été adopté devant conduire à l’utilisation 
de fréquences supérieures à 10 GHz.

La Conférence des radiocommunications pour le service mobile aéronauti
que, réunie par l’Union à Genève en 1964 et 1966, a recommandé que les 
administrations des pays Membres de l’UIT, tenant compte des facteurs 
économiques et d ’exploitation en jeu, prennent en considération les possibi
lités de donner satisfaction au service mobile aéronautique sur les lignes 
aériennes mondiales principales en recourant aux techniques des radiocom
munications spatiales.
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De même, la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour le service mobile maritime, réunie par l’UIT à Genève en 1967, a 
demandé aux administrations de déterminer les besoins prévisibles du ser
vice mobile maritime en matière d’exploitation qui sont susceptibles d’être 
satisfaits par le recours aux techniques de télécommunications par satellites.

D ’autre part, dans le cadre de son action de coopération technique avec les 
pays en voie de développement, FUIT, agissant comme agence chargée de 
l’exécution d’un projet du Programme des Nations Unies pour le développe
ment (PNUD), a participé avec le gouvernement indien à la construction à 
Ahmedabad (800 km au nord de Bombay), d ’un centre de recherches et de 
formation professionnelle pour l’utilisation des télécommunications par 
satellites ainsi qu’à la réalisation d’un projet de télévision éducative par 
satellite. Dans ce dernier domaine, l’Union a d’ailleurs participé à des études 
similaires intéressant d ’autres pays. Elle a en outre favorisé l’organisation de 
cycles d’études.

La deuxième Conférence des radiocommunications spatiales (1971)

Dans les années qui suivirent la première Conférence des radiocommunica
tions spatiales de 1963, la technique des radiocommunications spatiales a 
évolué considérablement. Ce qui était “ p ro jet” est devenu réalité.

Que l’on songe, par exemple, à l’application des satellites pour les télécom
munications, la radiodiffusion sonore et télévisuelle, la météorologie, la navi
gation aéronautique et maritime, les ressources terrestres, aux sondes 
interplanétaires pour l’étude des planètes Vénus ou Mars, au débarquement 
de l’homme sur la Lune, toutes opérations qui ne peuvent être réalisées sans 
liaisons radioélectriques. Il importait donc d ’adapter la réglementation inter
nationale en matière de radiocommunications spatiales aux développements 
techniques constatés, tout en tenant compte du fait que tous les services 
utilisateurs des radiocommunications utilisent un bien commun à tous, les 
ondes radioélectriques qui ne connaissent ni frontières, ni séparation entre 
les différents services (espace, radiodiffusion, météorologie, par exemple) et 
qui de ce fait doivent être partagées en tenant compte des besoins des uns et 
des autres.

C ’est pourquoi, les pays Membres de l’Union décidèrent de réunir à Genève 
pour six semaines, à compter du 7 juin 1971, la deuxième Conférence des 
radiocommunications spatiales (officiellement désignée sous le nom de 
“ Conférence administrative mondiale des télécommunications spatiales”).
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Avant cette conférence, s’était tenue à Genève, du 3 février au 3 mars 1971, 
une réunion préparatoire qui groupait 445 représentants venant de 39 pays. 
Cette réunion avait pour objet de rassembler les renseignements techniques 
les plus récents nécessaires aux travaux de la Conférence spatiale, notam 
ment sur:

— le service de télécommunications par satellites,

— le service de radiodiffusion par satellites,

— l’utilisation de satellites dans les services mobiles aéronautique et mari
time et pour le radiorepérage qui y est associé,

— le service de recherche spatiale,

— le service de météorologie par satellites,

— le service de radioastronomie.

Les études relatives à ces différents points portèrent sur les aspects techni
ques des radiocommunications spatiales comme par exemple le partage du 
spectre des fréquences radioélectriques, la puissance des émetteurs, l’empla
cement géographique des stations terriennes aux fins d ’éviter les brouillages, 
et la planification de l’utilisation de l’orbite des satellites géostationnaires.

La deuxième Conférence des radiocommunications spatiales rassembla 800 
représentants de quelque 101 pays Membres de l’Union. A ce sujet, il est 
intéressant de relever que les conférences administratives mondiales sont 
convoquées par l’Union à la demande de ses Membres. Elles ont pour objet 
notamment la révision partielle ou complète des règlements qui définissent 
l’exploitation internationale des télécommunications (Règlement des radio
communications, Règlement télégraphique, Règlement téléphonique). Ces 
règlements constituent des annexes à la Convention internationale des télé
communications établie par les plénipotentiaires des pays Membres de 
l’Union et ratifiée par ces pays. Les textes réglementaires adoptés par les 
conférences administratives mondiales ont donc force de traité international.

L ’objet de la Conférence des radiocommunications spatiales était d ’exami
ner, réviser et compléter des dispositions administratives et techniques du 
Règlement des radiocommunications touchant aux radiocommunications 
spatiales.

Le compte rendu sommaire des travaux de cette conférence a été publié 
dans le Journal des télécommunications d ’octobre 1971.
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Enfin, une Conférence administrative mondiale des radiocommunicacions 
chargée d’établir un plan pour le service de radiodiffusion par satellites est 
prévue pour le début 1977.

38



V. LA PLANIFICATION DU RÉSEAU TÉLÉPHONIQUE 
MONDIAL

Rôle des Commissions du Plan

En 1954, il y avait 90 millions de postes téléphoniques dans le monde. En 
1973, on en comptait plus de 300 millions. Au rythme de croissance actuel, 
ce chiffre devrait être bien supérieur à un milliard en l’an 2000.

Parallèlement à ce développement spectaculaire, on observe un progrès 
extrêmement rapide dans l’emploi des télécommunications pour les liaisons 
internationales. Les progrès techniques réalisés au cours des dernières 
années permettent de faire entrer le réseau mondial de télécommunication 
dans le domaine de la réalité. La nécessité est donc apparue d’élaborer des 
plans pour déterminer les besoins en matière de circuits et d ’artères, pour 
évaluer le développement du trafic international et décrire les moyens qui 
permettraient d ’écouler et d ’acheminer ce trafic. Grâce au CCITT, l’UIT 
avait les moyens d’accomplir cette tâche; il convient toutefois de rappeler 
que l’Union n’exploite aucun service international, cette activité relevant 
strictement de la compétence des administrations et des exploitations privées 
reconnues. C ’est ainsi qu’ont été créées les Commissions du Plan (Commis
sion mondiale et Commissions régionales)*.

* Com m issions mixtes du Com ité consultatif international télégraphique et téléphonique 
(C C ITT) et du Com ité consultatif international des radiocom m unications (C C IR ) gérées par 
le C C ITT.
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On compte actuellement quatre commissions régionales:

— pour l’Afrique,

— pour l’Amérique latine,

— pour l’Asie et l’Océanie,

— pour l’Europe et le Bassin méditerranéen.

Il n’y a pas de Commission régionale pour l’Amérique du Nord. Les admi
nistrations et exploitations privées reconnues de cette région coordonnent 
leur activité régionale par des accords bilatéraux; elles prennent une part 
active aux travaux de la Commission mondiale, pour ce qui concerne les 
relations interrégionales.

La Commission mondiale du Plan est chargée, directement ou par l’intermé
diaire de ses commissions régionales:

1) d ’établir un plan général de développement du réseau international de 
télécommunications destiné à aider les administrations et exploitations 
privées reconnues quand elles concluent entre elles des accords en vue 
d ’organiser et d ’améliorer les services internationaux entre leurs pays; 
et

2) d ’examiner dans les différentes régions du monde les questions techni
ques, d ’exploitation et de tarification que pose, directement ou indirecte
ment, la mise en application des diverses phases de ce plan, de faire 
l’inventaire des questions intéressant les pays en voie de développement 
et de provoquer éventuellement la mise à l’étude de ces questions par le 
CCI compétent ou, le cas échéant, en collaboration avec les deux CCI.

Les réunions de la Commission mondiale du Plan ont eu lieu en 1963 
(à Rome), en 1967 (à Mexico) et en 1971 (à Venise). La prochaine aura lieu 
à Genève en 1975.

Plan général de développement du réseau international de télécommuni
cations

La Commission du Plan a établi un plan d ’interconnexion à l’échelle mon
diale. Il est basé sur les renseignements communiqués par les administra
tions des pays Membres de l’UIT sur le trafic international enregistré en 
1970 et sur le volume du trafic international prévu pour 1974 et pour 1978.

Le moyen de télécommunication dont la Commission du Plan s’occupe le 
plus est la téléphonie. Celle-ci est essentielle pour les télécommunications
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mondiales puisque, dans les réseaux modernes, le trafic télégraphique et 
télex est acheminé sur des circuits qui sont dérivés de circuits téléphoniques 
par division des bandes de fréquences (1 circuit téléphonique =  12, 18 ou 
24 voies télégraphiques ou télex).

Le trafic enregistré ou prévu entre les diverses régions du monde pour 1970, 
1974 et 1978 est (exprimé en nombre de circuits téléphoniques nécessaires):

1970 1974 1978

E urope—A tlantique N ord 
A m érique du N ord—Asie du Sud-Est—

1555 3548 7397

Extrêm e-O rient—O céanie 497 1043 2159
Proche-O rient—M oyen-O rient—Europe 213 790 1338
E urope—Japon 48 150 276
Europe—Australie 53 387 892
A m érique du N o rd —Japon 164 385 736
Am érique du N ord—Australie 127 241 556
A frique—A m érique du N ord 32 119 252
Afrique—Europe 652 1907 3357
E urope—A m érique latine 142 621 1162
A m érique du N o rd —A m érique latine 1792 3679 7707

Pour plus de détails, voir l’article de M. Malek-Asghar, Journal des télécom
munications, mai 1972.

Les prévisions indiquées ci-dessus n’englobent pas les circuits nécessaires 
aux transmissions radiophoniques sonores et télévisuelles.

Il est prévu que les liaisons interrégionales (intercontinentales) seront princi
palement assurées par câbles sous-marins et par satellites.

La Commission du Plan a constaté que les liaisons par satellites de télécom
munications complètent les moyens de télécommunications classiques sur 
les relations à fort trafic et offrent la possibilité d ’établir des liaisons stables 
là où rien de tel n ’existait auparavant. L ’étude des plans régionaux implique, 
en outre, que les liaisons par satellites en elles-mêmes ne peuvent pas résou
dre les lacunes des plans de développement de télécommunications natio
naux et internationaux. Elles ne peuvent pas répondre aux exigences techni
ques et économiques qu’on leur demande sans un réseau terrestre bien 
étudié.

L ’application du plan interrégional (Venise, 1971) et les dates auxquelles il 
sera mis en vigueur dans les diverses régions du monde dépendent des déci-
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sions de chaque pays. Ce plan interrégional est complété par un plan de 
numérotation et par un plan d ’acheminement pour la téléphonie autom a
tique et semi-automatique intéressant le monde entier.

Plan de numérotation

Le plan de numérotation est un fondement essentiel du futur service télépho
nique mondial, automatique et semi-automatique. Une fois réalisé, il sera 
difficile de modifier ce plan, car il est conçu pour tenir compte des besoins 
prévisibles au-delà de l’an 2000. Ce plan a été établi par une Commission 
d’études du CCITT; les administrations l’appliquent à mesure qu’elles déci
dent de passer au service international semi-automatique ou automatique.

Selon ce plan, ce numéro est assigné à chacun des pays Membres de FUIT, 
qui sont groupés en grandes zones géographiques:

1 =  Amérique du Nord

2 =  Afrique

3-4 =  Europe

5 =  Amérique du Sud et Amérique centrale

6 =  Pacifique Sud

7 =  URSS

8 =  Extrême-Orient

9 =  Moyen-Orient et Sud-Est asiatique

Le premier chiffre de chaque indicatif de pays est le numéro de la zone de 
numérotage correspondant. C ’est ainsi que l’Argentine a, par exemple, l’in
dicatif 54 et le Venezuela l’indicatif 58. L’URSS est le seul pays qui aurait 
un indicatif à un seul chiffre, tandis que tous les pays d ’Amérique du Nord 
seront groupés sous un indicatif unique à un seul chiffre: 1, correspondant 
au numéro de la zone de numérotation européenne, a des caractéristiques 
particulières du fait que les pays dont elle est composée ont, pour la plupart, 
besoin d’indicatifs de pays à deux chiffres; c’est la raison pour laquelle on a 
attribué à cette zone les chiffres 3 et 4. Les indicatifs de pays seront, par 
exemple: 20 pour l’Egypte, 33 pour la France, 44 pour le Royaume-Uni, 
61 pour l’Australie, 81 pour le Japon, 91 pour l’Inde, 233 pour le Ghana, 
595 pour le Paraguay et 964 pour l’Iraq.
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EM PLACEM ENT DES CENTRES DE TRANSIT IN TERN A TIO N A U X  DE PREM IÈRE CATÉGORIE (CT1)



Un abonné voulant composer un numéro téléphonique international complet 
devra composer 12 chiffres plus le nombre de chiffres au préfixe inter
national, correspondant aux quatre parties du numéro:

1) le préfixe international par la composition duquel il est connecté au 
centre international de son propre pays (1 ou 2 chiffres en principe);

2) l’indicatif du pays qu’il veut appeler (1, 2 ou 3 chiffres);

3) l’indicatif interurbain de ce pays;
4) le numéro de l’abonné qu’il veut appeler (ce numéro, ajouté à l’indicatif 

interurbain, doit constituer un ensemble ne dépassant pas 8 à 
10 chiffres).

Si, par exemple, quelqu’un se trouvant hors de Suisse désire appeler le siège 
de l’UIT à Genève, il devra composer le numéro suivant:

pré fixe
international

indica tif 
de pays: 
Suisse

ind ica tif
interurbain:

Genève

numéro téléphonique 
du siège de l ’U IT  à 

Genève

(dépendant du 
pays d’origine) 41 22 34 60 21

Plan d’acheminement

1. Acheminement téléphonique

Un des objectifs du Plan de développement du réseau mondial est l’intercon
nexion, dans des conditions satisfaisantes, de deux postes quelconques du 
globe. C ’est dans ce but que le CCITT a adopté les avis relatifs au plan 
d ’acheminement du service semi-automatique et automatique. Dans le cadre 
de ces avis, on a défini le rôle des différents centres de transit qui inter
viennent dans l’acheminement d ’un “ appel”.

2. Acheminement télex

Depuis la réunion de Mexico (1967), les Commissions régionales du Plan 
ont établi, dans la mesure du possible, la liste des centres internationaux de 
commutation pour le service télex avec le système de signalisation. Dans le 
Plan de Venise, pour la première fois, cette liste a été élaborée à l’échelle
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interrégionale. Lors de cette réunion, compte tenu de l’évolution du trafic, il 
a été décidé d’indiquer aussi dans l’avenir le plan d ’acheminement télex 
comme pour le “ téléphone”.

Conclusion

Un des aspects positifs du Plan mondial de l’UIT pour les télécommunicà- 
tions est qu’il nous donne des raisons d ’espérer que les futurs plans de télé
communication nationaux et internationaux réaliseront une combinaison 
harmonieuse des divers systèmes de transmission, y compris le système de 
liaisons par satellites. Chacun de ceux-ci sera choisi selon la mesure dans 
laquelle ses caractéristiques techniques et économiques répondront au mieux 
aux besoins d ’un réseau moderne conçu à l’échelon mondial pour les servi
ces suivants: exploitation entièrement automatique, transmission rapide de 
données, transmissions télévisuelles et autres applications encore impré
visibles des télécommunications.
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VI. LA RÉPARTITION ET L’UTILISATION RATIONNELLE 
DES FRÉQUENCES RADIOÉLECTRIQUES

Le travail du Comité international d’enregistrement des fréquences (IFRB) *

Lorsque vous désirez avoir une conversation par radio entre Genève et New 
York, par exemple, la puissance et la modulation de votre voix sont trans
formées par le microphone de l’appareil téléphonique en un courant élec
trique variable qui passe ensuite dans ce que l’on appelle un émetteur 
radioélectrique, lequel envoie une vibration ou onde dans le milieu environ
nant la Terre. Le courant “ téléphonique” produit par la voix est pour ainsi 
dire véhiculé sur le “ d o s” de cette onde. A New York, l’onde radioélectrique 
est captée par un récepteur qui en reconvertit la puissance en un courant 
électrique, lequel, au moment où il passe dans le récepteur téléphonique de 
votre correspondant, reproduit votre voix sous forme d’un signal audible.

Or, l’onde radioélectrique qui transm et votre voix est une vibration qui 
se répète à un certain rythme ou, comme nous avons coutume de dire, à une 
certaine fréquence qui peut correspondre, par exemple, à un million de 
vibrations (ou cycles) par seconde. En conséquence, nous disons que la liai
son radioélectrique entre Genève et New York fonctionne sur une certaine 
“ fréquence”. Deux points importants sont à retenir:

* Le Com ité international d ’enregistrem ent des fréquences (IFRB ) est l’un des quatre  o rga
nismes perm anents de l’Union internationale des télécom m unications (UIT). Les trois autres 
sont: le Secrétariat général, le Com ité consultatif international des radiocom m unications 
(C C IR ) et le Com ité consultatif international télégraphique et téléphonique (C C ITT). L ’UIT 
est l’institution spécialisée des N ations Unies pour les télécom m unications. Elle a été fondée 
en 1865 et com pte plus de 140 pays M em bres. Son siège est à Genève.
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1. Si quelqu’un d’autre désirait établir en même temps une communication 
entre Londres et le Canada, par exemple, en utilisant un émetteur radioélec
trique à Londres et un récepteur à Montréal, l’émetteur de Londres ne pour
rait pas utiliser la même fréquence que l’émetteur de Genève car, en pareil 
cas, le récepteur de New York ne serait pas capable de séparer les deux 
signaux, de sorte que les deux conversations se superposeraient et devien
draient inintelligibles. Pour cette raison, l’émetteur de Londres doit faire 
usage d’une “ fréquence” autre que celle de l’émetteur de Genève. L’exemple 
le plus courant de l’emploi de fréquences différentes pour des services 
différents est donné lorsque, tournant le bouton d’accord de votre récepteur 
de radiodiffusion (qui modifie la fréquence reçue), vous captez les différentes 
stations l’une après l’autre, chacune sur la fréquence qui lui est propre.

2. Par suite de phénomènes naturels (liés à la lumière du jour et à l’obscu
rité, à la saison de l’année, à l’activité solaire, etc.), un petit nombre de fré
quences seulement peuvent convenir aux communications à grande distance 
comme, par exemple, entre l’Europe et l’Amérique. Fort heureusement, des 
gammes de fréquences différentes peuvent être employées à des fins différen
tes; ainsi, on peut utiliser une certaine gamme de fréquences pour assurer un 
service de radiodiffusion local ou national de portée relativement faible et 
des gammes de fréquences entièrement différentes pour les communications 
télégraphiques et téléphoniques internationales à grande distance. Pour cha
que cas, il existe néanmoins une limite bien déterminée au nombre de fré
quences disponible et si l’utilisation de ces fréquences n ’est pas organisée 
avec le plus grand soin, il se produit des brouillages importants, voire 
irrémédiables, entre les divers programmes de radiodiffusion et télévision et 
les circuits des différents services publics internationaux.

Il s’ensuit qu’il est parfaitement vain pour un pays quelconque, qu’il s’agisse 
d’un petit ou d’un grand pays, d ’acquérir des appareils radioélectriques (par
fois très coûteux et dont le prix peut atteindre plusieurs milliers de dollars) 
en vue d’établir un service de radiodiffusion ou de télévision, ou des services 
télégraphiques et téléphoniques publics à grande distance, s’il n ’est pas pos
sible de trouver des fréquences appropriées grâce auxquelles ces services 
pourront fonctionner normalement, sans être affectés par des brouillages 
pouvant être causés par d ’autres services de radiocommunication.

Avant la deuxième guerre mondiale, n ’importe quel pays pouvait, moyen
nant certaines limitations, faire usage de n’importe quelle fréquence dont il 
avait besoin pour un service particulier. Il suffisait pour cela qu’il notifie aux 
autres pays le fait qu’il utilise la fréquence en question.
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Après la guerre, la situation en matière d’utilisation des fréquences radio
électriques est devenue beaucoup plus compliquée, en raison principalement 
du fait que tous les pays du globe utilisent le spectre d ’une façon beaucoup 
plus intensive par suite du développement de leurs communications. On s’est 
alors trouvé en présence d’une situation anarchique: c’esst ainsi par exemple 
que les avions civils ne pouvaient voler en toute sécurité parce qu’il était im
possible d ’assurer les communications terre/air nécessaires, et que les servi
ces de radiodiffusion étaient peu efficaces en raison des brouillages causés 
par d’autres services de radiocommunication. Devant cette situation, la 
Conférence des radiocommunications tenue par l’UIT à Atlanctic City en 
1947 a décidé de créer le Comité international d ’enregistrement des fréquen
ces (IFRB), et de lui confier les tâches suivantes :

a) tenir à jour un Fichier de référence de toutes les fréquences radioélectri
ques utilisées à des fins diverses dans le monde entier, et

b) faire en sorte qu’aucun pays ne puisse mettre en service une fréquence 
nouvelle dont l’utilisation risquerait de causer des brouillages aux servi
ces de radiocommunication déjà en exploitation.

L ’IFRB se compose de cinq membres qui, tous, doivent avoir les compéten
ces techniques nécessaires dans le domaine des radiocommunications. Ils 
sont élus à titre individuel par la Conférence de plénipotentiaires, de manière 
à assurer une large répartition géographique. Le Comité agit en tant que 
corps constitué au sein duquel les différents membres s’acquittent de leur 
tâche non comme des représentants de leurs pays respectifs ou d ’une région, 
mais comme “ des agents impartiaux investis d’un m andat international” . 
Le Comité élit son président, qui assume ses fonctions pendant une durée 
d ’une année. Le Comité dispose d’un Secrétariat spécialisé.

Les tâches essentielles de l’IFRB sont décrites à l’article 10 de la Convention 
et consistent, en résumé:

a) à effectuer une inscription méthodique des assignations de fréquences 
faites par les différents pays, conformément aux procédures spécifiées 
dans le Règlement des radiocommunications,

b) à fournir des avis aux Membres en vue de l’exploitation d’un nombre 
aussi grand que possible de voies radioélectriques dans les régions du 
spectre des fréquences où des brouillages nuisibles peuvent se produire 
ainsi qu’en vue de l’utilisation équitable, efficace et économique de 
l’orbite des satellites géostationnaires.
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Si nous examinons d’un peu plus près les attributions de l’IFRB, nous ver
rons que ses tâches principales consistent à statuer sur le point de savoir si 
les fréquences que les pays assignent à leurs stations de radiocommunica
tion sont conformes à la Convention et au Règlement des radiocommunica
tions et si l’utilisation projetée de ces fréquences est de nature ou non à cau
ser des brouillages nuisibles à d ’autres stations déjà en service. Se fondant 
sur des considérations d’ordre purement technique, le Comité est ainsi en 
mesure d ’établir le droit d’une administration donnée à utiliser une fréquence 
donnée dans un dessein déterminé, de même que les obligations qu’assume 
par là même cette administration à l’égard des autres administrations.

Le Comité tient à jour le “ Fichier de référence international des fréquences” 
dans lequel sont inscrites, avec toutes les observations d’ordre juridique 
nécessaires, les données relatives à l’utilisation des fréquences par toutes les 
stations assurant les diverses catégories de service dans le monde entier. Le 
Fichier de référence se présente sous l’aspect de cartes imprimées sur les
quelles sont reproduites les données enregistrées sur bande magnétique. Ces 
données sont établies et publiées périodiquement, à l’intention des Membres 
de l’Union, dans la “ Liste internationale des fréquences” (énorme volume 
divisé en cinq parties principales dont l’une — celle concernant les fréquen
ces supérieures à 50 MHz — est elle-même divisée en trois sections). Cette 
liste contient les états signalétiques de quelque 440 000 assignations de 
fréquences différentes, ce qui représente environ 930 000 lignes de rensei
gnements.

D ’autre part, le Comité rassemble et analyse les données qui lui sont four
nies par les stations de contrôle des émissions du monde entier; il reçoit des 
renseignements sur les émissions faites par les stations de radiocommunica
tions et il communique ensuite ces renseignements sous forme succincte à 
toutes les administrations. De plus, le Comité établit et publie chaque année 
quatre Horaires saisonniers de radiodiffusion à ondes décamétriques et il 
aide les administrations à trouver les fréquences nécessaires à leurs services 
de radiodiffusion à ondes décamétriques.

En matière d ’assistance spéciale aux administrations, le Comité est chargé 
d ’effectuer des études et de formuler des recommandations à l’intention des 
intéressés lorsque certains pays ont besoin de fréquences appropriées, 
exemptes de brouillages, pour assurer le bon fonctionnement de leurs servi
ces. D ’autre part, le Comité traite les cas de brouillages nuisibles se produi
sant dans la pratique et recommande des solutions convenables.
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Une autre tâche importante du Comité consiste à assurer la préparation 
technique des conférences de radiocommunications et à rassembler les 
données techniques et d ’exploitation dont elles peuvent avoir besoin en vue 
de la planification des fréquences, ou à d’autres fins intéressant l’utilisation 
du spectre radioélectrique.

L ’IFRB organise également des cycles d’études auxquels sont invités à pren
dre part des fonctionnaires des télécommunications des diverses administra
tions, et, en particulier, des fonctionnaires des pays en voie de dévelop
pement. Au cours de ces cycles d’études, des exposés traitant de problèmes 
techniques et d ’exploitation et suivis de discussions sont faits par des mem
bres du Comité, des fonctionnaires de son Secrétariat spécialisé et des 
conférenciers envoyés par les administrations. Les participants à ces cycles 
d’études reçoivent des informations utiles en matière de gestion et d ’utilisa
tion du spectre des fréquences radioélectriques.
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VII. L’UIT ET LA COOPÉRATION TECHNIQUE*

En 1945, à San Francisco, il était clair aux yeux des signataires de la Charte 
des Nations Unies qu’un système durable de paix et de sécurité inter
nationales ne pouvait être établi sans que des mesures concrètes fussent 
prises pour résoudre les problèmes majeurs qui se posaient aux nations du 
monde dans les domaines économique et social.

Le problème du développement économique notamment est devenu une des 
préoccupations majeures de l’Assemblée générale et du Conseil économique 
et social (ECOSOC) et a amené l’établissement de vastes programmes inter
nationaux de coopération technique dans les pays en voie de développement, 
comme le Programme élargi d ’assistance technique (PEAT) en 1949 et le 
Fonds spécial en 1959.

Aux termes de sa Résolution 2029 (XX) du 22 novembre 1965, l’Assemblée 
générale des Nations Unies a décidé de fusionner le Programme élargi 
d ’assistance technique et le Fonds spécial qui, à partir du 1er janvier 1966, 
sont devenus le “ Programme des Nations Unies pour le développement 
(PN U D )” .

Pour l’homme, l’une des plus grandes valeurs des télécommunications réside 
dans le fait qu’elles permettent le développement économique et social. 
Quand on cherche à pénétrer la notion de développement des pays les moins

* Voir le “ b ilan ” des activités de coopération technique de l’U IT  (1960-1972), Journal des 
télécom m unications, août 1973.
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favorisés, on doit reconnaître qu’on ne peut séparer cette notion de 
celle des télécommunications. Tout semble dépendre de la capacité 
d ’échange des informations et des idées. Dans un monde où les distances 
disparaissent, les peuples de tous les pays doivent compter chaque 
jour davantage sur le bon fonctionnement des réseaux de télécommunica
tions. En effet, il est compréhensible qu’une bonne part du trafic commercial 
soit annihilé, dès l’instant où l’utilisateur se dit qu’il devra peut-être patienter 
pendant des heures pour s’entendre annoncer que — pour des raisons techni
ques — la communication ne peut être établie. Il arrive d ’ailleurs dans bien 
des pays que la capacité des réseaux n ’augmente pas assez rapidement, face 
à l’accroissement des besoins des utilisateurs à l’intérieur même aussi bien 
qu’à l’extérieur des pays intéressés. En ce siècle de progrès où l’on ne peut 
concevoir de développement économique et social sans l’existence d’un 
réseau approprié de télécommunications, on constate que la courbe de 
l’accroissement du produit national brut a une pente sensiblement égale à 
celle de l’accroissement du nombre de postes téléphoniques. Entraînées dans 
une course contre la montre, les administrations doivent mettre en oeuvre un 
équipement toujours plus important et surtout des effectifs de techniciens 
sans cesse accrus pour répondre à l’impérieuse nécessité d’établir un réseau 
de télécommunications mondial fonctionnant régulièrement.

En fait, depuis plus de 100 ans, 1TJIT a permis à ses pays Membres de 
coopérer pour le développement des télécommunications: ses travaux de 
réglementation, de planification, de coordination et de normalisation consti
tuent la base même de cette coopération “ perm anente”.

Celle-ci s’exerce par les trois organismes techniques de l’Union: le Comité 
international d ’enregistrement des fréquences (IFRB), le Comité consultatif 
international des radiocommunications (CCIR) et le Comité consultatif 
international télégraphique et téléphonique (CCITT).

De plus, FUIT participe activement à la réalisation de projets de télécommu
nications dans le cadre du PNUD.

A cet effet, un Département de la coopération technique a été créé au Secré
tariat général (autre organisme permanent de FUIT) pour assurer l’adminis
tration de cette assistance “ à la carte” .

Activités du Département de la coopération technique en 1972

En 1972, les activités de l’Union dans le domaine de la coopération techni
que ont été caractérisées par un rapide développement, tant par l’ampleur de
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l'assistance fournie que par la cadence à laquelle cette assistance a été mise 
à la disposition des pays bénéficiaires.

L’Union a notamment prêté son aide pour améliorer l’infrastructure des 
pays bénéficiaires et remédier à l’insuffisance de leurs institutions et des 
connaissances individuelles dans le domaine des télécommunications. Les 
trois types de projets suivants ont permis d’atteindre cet objectif:

1) Activités en vue de développer les réseaux régionaux de télécommu
nication

Les réalisations concrètes ci-après ont marqué l’année 1972:

— fin de l’enquête menée sur place au sujet de la mise en oeuvre du réseau
panafricain de télécommunication,

— suite de la mise en oeuvre du réseau interaméricain de télécommuni
cation,

— mise en service, dans la région de l’Amérique latine, de nouvelles 
stations terriennes destinées aux télécommunications par satellite,

— fin de l’enquête et de l’étude de faisabilité relatives au réseau asiatique de 
télécommunication,

— travaux préliminaires concernant l'établissement d’un plan régional
de télécommunication intéressant de nombreux pays de la région du
Pacifique Ouest.

2) Renforcement des services techniques et administratifs de télécommuni
cation des pays en voie de développement

Ces activités ont été déployées en liaison étroite avec l’amélioration et la 
modernisation des installations de télécommunication dans de nombreux 
pays en voie de développement.

3) Développement des ressources humaines nécessaires en matière de télé
communications

On a, dans la mesure du possible, introduit dans tous les projets de 
coopération technique de l’UIT une partie consacrée à la formation pro
fessionnelle. C ’est ainsi que, actuellement, les administrations de 47 pays en 
voie de développement bénéficient, ou ont bénéficié, d ’une aide dans les 
efforts qu’elles déploient pour créer des établissements nationaux de form a
tion professionnelle.
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L’Union a également tenu un cycle d ’études en Asie; plusieurs de ses 
experts, tout en s’occupant de leur tâche spécifique, se sont chargés 
de donner une formation pratique aux fonctionnaires nationaux intéressés et 
un important programme de bourses vise à obtenir le même résultat.

Experts

En 1972, 309 experts étaient sous contrat avec l’Union. Ce nombre englobe 
tous les programmes et toutes les catégories d’experts.

Bourses

En 1972, l’Union a traité 616 bourses au titre des différents programmes. 
Dans ce nombre sont incluses les diverses bourses octroyées par l’Union 
pour la participation à des cycles d ’études ou à des réunions de spécialistes 
portant sur les projets d ’enquêtes de préinvestissement, pour les voyages au 
siège de l’Union et pour la formation professionnelle des boursiers dans les 
centres d’enseignement dans les pays en voie de développement.

Au cours de l’année, les pays d ’accueil ont de nouveau fait un extraordinaire 
effort pour mettre sur pied des programmes d ’études à l’intention des bour
siers de l’Union. Depuis 1971, cependant, certains de ces pays ne sont plus 
en mesure de recevoir tous les boursiers proposés par l’Union, les effectifs de 
leurs établissements de formation professionnelle étant au complet.

Achat de matériel

En 1972, du matériel d ’équipement d’une valeur de 1 442 728 dollars des 
Etats-Unis a été commandé au titre de 41 projets, ce qui représente une 
augmentation de 5,4% par rapport au total atteint en 1971.

La valeur du matériel livré en 1972 pour les besoins des différents projets 
s’est élevée à 1 615 645 dollars, contre 1 630 367 dollars en 1971.

Utilisation des services de sous-traitance

En 1972, l’UIT a continué à faire appel aux services de sous-traitants, 
conformément aux recommandations formulées par le PNUD et sur la base 
de l’expérience limitée, mais néanmoins positive, acquise au cours des 
années 1969, 1970 et 1971.
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Cycles d’études

En 1972, dans le cadre de ses activités régionales au titre du PNUD, l'Union 
a organisé un cycle d ’études en Malaisie (Kuala Lumpur). Ce cycle d ’études 
portait sur la planification et le développement des réseaux de télécommuni
cations en dehors des vastes agglomérations urbaines, ainsi que sur la main
tenance des services de télécommunications. Des ressortissants de 18 pays 
ont participé à ce cycle d ’études.

Renseignements complémentaires

1 )  Pour 1971, les données fournies sur les bourses au point 1 comprennent 
7 bourses octroyées au titre d ’un projet U IT/BID ; la dépense totale s’élève à 
18 321 dollars, elle est comprise dans le coût total de l’assistance.

2) En 1971, l’Union a été associée à l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) pour mettre en oeuvre 
un important projet de grande envergure en Amérique latine (dépense totale: 
31 285 dollars, somme comprise dans le coût total de l’assistance indiqué au 
point 1).

3) A partir de juillet 1972, les dépenses imputées sur le projet FU N D W I 
sont inscrites au point 2, le projet ayant été incorporé aux activités normales 
du PNUD. Cependant, le nombre des experts et des boursiers n ’est indiqué 
qu'une fois, sous FU NDW I.

4) Pour 1972, les chiffres donnés au point 1 comprennent 15 bourses 
au titre d ’un projet BID /U IT; les dépenses totales y afférentes sont de 
43 441 dollars, somme comprise dans le coût total de l’assistance indiqué 
au point 1.

5) En 1972, l’Union a été associée à l’UNESCO pour mettre en oeuvre un 
important projet de grande envergure en Amérique latine; la dépense totale 
y afférente, qui s’élève à 37 231 dollars, est comprise dans le coût total de 
l’assistance indiqué au point 1.
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COOPÉRATION TECHNIQUE -  DONNÉES STATISTIQUES

($ =  dollars des Etats-Unis)

X

1. Assistance accordée (tous programmes 
et tous types d’assistance)

1971 1972

— experts en mission 255 309

— boursiers en stage à l’étranger (non 
compris la formation en groupe) 268 359

— formation en groupe (bourses de courte 
durée octroyées à des participants à des 
cycles d’études et à des réunions de 
spécialistes) 192 108

— équipements livrés ($) 1 630 367 1 615 645

— coût total de l’assistance ($) 7 714 261 8 971 377

57



2. Participation de l’Union au P N U D

1971 1972

— nombre de pays ayant reçu une assis
tan ce  dan s le cad re  de p ro je ts  
nationaux 74 94

— nombre de projets importants et de 
grande envergure dont l’UIT a été 
l’agent d ’exécution 28 38

— nombre de nouveaux projets impor
tants et de grande envergure approuvés 
par le PN U D  pendant l’année 5 10

— nombre de projets importants et de 
grande envergure achevés pendant 
l’année 9

— nombre d’experts en mission (y com
pris les fonctionnaires OPAS et les 
experts régionaux):

— fonctionnaires OPAS

225

10
264

9

— experts régionaux 13 10

— nombre de bourses (non compris la for
mation en groupe):

— bourses accordées 283 230

— boursiers en stage à l’étranger 261 327

— nombre de cycles d ’études U IT /PN U D  
ayant eu lieu 3 1

— formation en groupe (bourses de courte 
durée octroyées à des participants à des 
cycles d’études et à des réunions de 
spécialistes):
-  IFRB

— cycles d’études U IT/PN U D 117

9

31

58



— cycle d’études au titre “ Assistance 
technique en natu re”

— réunions de spécialistes 75

11

57

— équipement commandé ($) 1 782 089 1 170 785

— nombre de fonctionnaires des services 
gén érau x  affec tés à des p ro je ts  
UIT/PN U D 49 64

— dépenses totales 6 992 677 7 959 526

3. Programmes d’aide apparentés
1971 1972

3.1 Fonds des Nations Unies pour le 
développem ent de l ’Ir ia n  o c c id en ta l  
(FU ND W I) (voir ci-après les renseigne
ments complémentaires sur les activités en 
1972)
— nombre d’experts en mission

— nombre de boursiers en stage

— équipement commandé (S)

— dépenses totales ($) sous FU N D W I

4

168 549 
349 293

4

2

262 511 
376 967

3.2 Opération de secours des Nations 
Unies à Dacca, Bangladesh (U NROD)

— nombre d’experts en mission
— nombre de boursiers en stage

— dépenses totales ($) sous U N RO D

-

2

1

17 466

3.3 Assistance technique à titre onéreux 
(FIT)

— nom bre d’experts (y com pris les 
fonctionnaires O PA S/FIT) en mission

— fonctionnaires O PA S/FIT  en mission

14

6

21

6
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— bourses:

— bourses accordées

— boursiers en stage à l’étranger

— équipement commandé ($)

— nombre de fonctionnaires des services 
généraux affectés à des projets FIT

— dépenses totales ($) sous FIT

15

268 955

1

14

9 432

4

368 254

3.4 Experts associés

— nombre d’experts associés en mission

-  dépenses totales ($) sous experts 
associés

9

53 730

16

168 492

3.5 Travailleurs bénévoles associés aux  
projets de l ’U IT

— au titre de l’aide bilatérale

— programme de volontaires des Nations 
Unies

8 11

4

4. Nombre de projets sous-traités

1971 1972

— nombre de projets sous-traités 6 6

Renseignements complémentaires

1) Pour 1971, les données fournies sur les bourses au point 1 comprennent 
7 bourses octroyées au titre d'un projet U IT/B ID ; la dépense totale s’élève à 
18 321 dollars, elle est comprise dans le coût total de l’assistance.

2) En 1971, l’Union a été associée à l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) pour mettre en oeuvre 
un important projet de grande envergure en Amérique latine (dépense totale: 
3 1 285 dollars, somme comprise dans le coût total de l’assistance indiqué au 
point 1).

3) A partir de juillet 1972, les dépenses imputées sur le projet FU N D W I 
sont inscrites au point 2, le projet ayant été incorporé aux activités normales
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du PNUD. Cependant, le nombre des experts et des boursiers n’est indiqué 
qu’une fois, sous FU NDW I.

4) Pour 1972, les chiffres donnés au point 1 comprennent 15 bourses 
au titre d ’un projet BID /U IT; les dépenses totales y afférentes sont de 
43 441 dollars, somme comprise dans le coût total de l’assistance indiqué 
au point 1.

5) En 1972, l’Union a été associée à l’U NESCO pour mettre en oeuvre un 
important projet de grande envergure en Amérique latine; la dépense totale 
y afférente, qui s’élève à 37 231 dollars, est comprise dans le coût total de 
l’assistance indiqué au point 1.
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L’Union in ternationa le  des té lécom m u nication s  (U IT )  est l’organisation spécia lisée des N ations Unies  
pour les té lécom m u nication s

Q U 'E S T -C E  
QUE LES TÉ L É 
C O M M U N IC A 
T IO N S ?

« T ê le » , en grec ancien, veut dire « lo in » , de sorte que « té lé co m m u n ica tion »  
s ign ifie  sim plem ent « com m un ica tion  à (grande) d is tance» . La C onvention de l ’U lT  
(qui est la Charte de l ’o rgan isation) d é fin it ce m ot com m e su it: « to u te  transm iss ion , 
ém ission ou réception de signes, de signaux, d ’écrits, d ’ images, de sons ou de 
renseignem ents de tou te  nature, par f il, rad ioé lectric ité , optique ou autres systèmes 
é lectrom agnétiques». En d ’autres term es, le té légraphe, le té léphone et la radio 
a insi que tous leurs dérivés te ls  que le té lex et la té lévis ion.

À  Q U E LS  
B E S O IN S  
R É P O N D  L’U lT ?

Les té lécom m unica tions s ’é tendent au monde entier. Pourtant, bien qu ’elles 
surm onten t aisém ent les obstacles physiques et les grandes distances, e lles éprou
vent parfo is des d ifficu ltés lo rsq u ’ il s ’ag it de fra n ch ir les fron tiè res  a rtific ie lles  qui 
séparent les pays.

Ceci apparut c la irem ent dès l ’orig ine, il y a plus de cent ans, lorsque l ’on com m ença 
à envoyer des té légram m es d ’un pays à l ’autre (à la fron tiè re , il fa lla it transm ettre  les 
télégram m es à la main). Une sorte  d ’accord in terna tiona l appara issa it nécessaire.

En 1876, le té léphone fu t inventé, puis, vers la fin  du X IX e siècle, la radio. Ces 
nouveaux moyens de com m unica tion  devinrent aussi interna tionaux. Ils eurent 
égalem ent besoin d 'une organ isation  internationale.

De nos jours, de plus en p lus de gens se contenten t de décrocher un com biné 
té léphonique pour appeler un autre pays ou de tou rner un bouton pour écouter un 
program m e de radio étranger. Sans l ’U lT, l ’appel se ra it im poss ib le  et le programme 
inaudible.

Avec les poss ib ilités  de com m unica tion  par sate llites, l ’entente internationale 
devient plus im portan te  que jamais.

EN Q U O I
C O N S IS T E
L’U lT ?

L 'U IT  est une organisation, une Union de pays Membres. A  l'heure actuelle, elle 
com prend 144 Membres (vo ir l ’organigram m e).

L’Union est établie à Genève, Place des Nations. A  son siège, on trouve les 
quatre organism es perm anents:

Le S ecré ta ria t général
Le C om ité  in ternational d ’enreg istrem ent des fréquences (IF R B )
Le C om ité  consu ltatif in ternational des rad iocom m unications  (C C IR )
Le C om ité  consu ltatif in ternationa l té légraph iq ue  et té lépho n iq ue  (C C IT T )

Le secrétaire général est M. Mohamed E. M ili.
L 'adresse du siège est: Union internationa le  des té lécom m un ica tions, Place des 
Nations, CH-1211 Genève 20 (Suisse). Té léphone: Genève (022) 34 60 21. A dresse 
té légraphique: BURINTERNA GENÈVE. A d resse  té lex : 23000/23000a u it ch.



l'histoire de l'UlT
1837 Prem ier té légraphe électrique.
1849 Le té légraphe est u tilisé  pour la prem ière fo is  sur le plan internationa l.
1865 Paris, 17 m ai. Fondation de l ’Union té lég raph iq ue  in ternatio na le  par v ing t

Etats qu i s ignen t la  prem ière C onven tio n . P rem ier R èg lem en t té légraph iq ue .
1868 Conférence de Vienne. Le Bureau de l ’Union est étab li à Berne.
1871-72 C onférence de Rome.
1875 Conférence de S a in t-P étersbourg . Nouvelle C onvention qui reste inchangée ju s 

q u ’en 1932.
1876 Invention du té léphone par A lexander Graham Bell.
1885 La C onférence adm in is tra tive  de Berlin arrête les prem ières d isp o s ition s  de l ’U lT

concernant le service té léphon ique  in ternationa l.
1895-96 Prem ières transm iss ions  sans fil.
1903 Berlin . C onférence p ré lim ina ire  concernant la té légraphie  sans fi l réun issant neuf

Etats.
1906 Berlin . Prem ière Conférence rad io té légraph ique in ternationa le  avec la partic ipa tion

de v ing t-sep t Etats. E laboration d 'une C onvention rad io té légraph ique et d ’ un « Règle
m ent de service ». A d o p tio n  du signal SOS.

1912 Catastrophe du « T ita n ic  ». Conférence rad io té légraph ique de Londres. A m é lio ra tion
du Règlement de Berlin.

1924 Paris. C réation du CCIF (C om ité  co nsu lta tif in terna tiona l té léphonique).
1925 Paris. C réation du C C IT  (C om ité  c o n su lta tif in terna tiona l té légraphique).

1927 C onférence radio té légraph ique de W ash ing ton, avec la partic ipa tion  de quatre-
ving ts Etats. Création du CCIR (C om ité  co nsu lta tif in te rna tiona l des rad iocom 
m unica tions). Prem ière a ttr ibu tion  des fréquences rad ioé lectriques aux divers 
services de rad iocom m unications.

1932 C onférences de M adrid . L ’organisation prend le nom d ’Union in terna tio na le
des té léco m m u n ica tio n s . P rem ière  C onven tio n  in ternatio na le  un ique des 
té léco m m u n ica tio n s . N ouveau x  R èg lem en ts  des rad iocom m unications , 
té lég raph iq ue  et té lépho n iq ue .

1938 Conférences adm in is tra tives té légraphique et té léphonique, e t des rad iocom 
m unica tions du Caire.

1947 C onférences de p lén ipo ten tia ires  et des rad iocom m unica tions  d 'A tla n tic  C ity . 
C réation du C om ité  in ternatio na l d ’enreg is trem ent des fréquences ( IF R B ). 
N o u v e lle  Liste in terna tio na le  des fréq uences. C réation  du C onseil d ’a d m i
n istration . A pprobation  d ’un accord avec  l ’O rgan isation  des N ations  U nies.

1948 Le siège de l ’Union est transféré  à Genève.
1952 C onférence de p lén ipo ten tia ires de Buenos A ires .
1956 Genève. Fusion du CCIF et du C C IT  en un seul o rgan ism e: le C C ITT  (C om ité

c o n su lta tif in te rna tiona l té légraphique et té léphonique).
1958 Conférence té lég raph ique  et té léphon ique  de Genève.
1959 Conférences de p lén ipo ten tia ires et des rad iocom m unications, Genève.
1962 Le nouveau bâtim ent du siège est ouvert à Genève.
1963 Conférence a fricaine de rad iod iffus ion  sur ondes m étriques et déc im étriques;

prem ière Conférence m ondia le  des rad iocom m un ications spatia les, Genève.
1964 Conférence des rad iocom m unications aéronautiques (1re session), Genève.
1965 C en tenaire  de l ’U nion. C érém onie  co m m ém o ra tive  le 17 m ai à Paris. 

C onférence de p lén ipo ten tia ires  de M ontreux.
1966 Conférence des rad iocom m un ications aéronautiques (2e sess ion ); Conférence 

africaine de rad iod iffus ion  sur ondes kilom étriques et hectom étriques, Genève.
1967 C onférence des rad iocom m unications m aritim es, Genève.
1971 Deuxième Conférence m ondiale des té lécom m un ica tions spatia les, Genève.
1973 C onférence de p lé n ipo te n tia ire s  de T o rrem o linos .
1974 C onférence des rad iocom m un ica tions m aritim es, Genève; Conférence de ra d io 

d iffus ion  à ondes k ilom étriques et hectom étriques pour les Régions 1 et 3
(prem ière session), Genève.

1975 Conférence de rad iod iffus ion  à ondes k ilom étriques et hectom étriques (deuxième 
session), Genève.



LES P A Y S  M E M B R E S  DE L ’U N IO N  
(144 M E M B R E S  A U  31 M A R S  1975):

A fghan is tan  (R épub lique d ’) - A lba n ie  (R épublique Popula ire  d’) -  A lgé rie  (R épublique 
A lgé rienne  D ém ocra tique et Popula ire) - A llem agne  (République fédérale d ') - A rab ie  
Saoud ite  (Royaume de I’) - A rg en tin e  (R épublique) - A u s tra lie  - A u triche  - Bahamas 
(C om m onwealth  des) - Bahreïn (Etat de) - Bangladesh (République Populaire du) - Barbade - 
Belgique - B ié lo russ ie  (R épub lique S oc ia lis te  S oviétique de) - B irmanie (R épublique 
S ocia lis te  de l ’Union de) - Bo liv ie  (R épub lique de) - Botswana (République de) - B résil 
(R épub lique Fédérative du) - B ulgarie  (R épublique Popula ire  de) - Burundi (R épublique du) - 
Cameroun (R épublique Unie du) - Canada - C entra frica ine  (République) - C h ili - Chine 
(R épublique Popula ire  de) - Chypre (R épublique de) - C ité  du Vatican (Etat de la) - C olom bie 
(R épub lique de) - Congo (R épub lique P opula ire  du) - Corée (République de) - Costa Rica - 
Côte d ’ ivo ire  (R épublique de) - Cuba - Dahom ey (R épublique du) - Danemark - D om in ica ine  
(R épublique) - Egypte (R épub lique A rabe d ’) - El Salvador (République de) - Emirats A rabes 
Unis - Equateur - Espagne - E tats-U nis d ’A m érique  - E thiopie - Fidji - F inlande - France - 
G abonaise (R épublique) - Gambie (R épub lique de) - Ghana - Grèce - Guatemala - Guinée 
(R épublique de) - Guinée équatoria le  (R épub lique de la) - Guyane - Haïti (R épublique d ’) - 
H aute-V o lta  (R épublique de) - Honduras (R épub lique de) - Hongroise (République Popu
laire) - Inde (R épublique de I’) - Indonésie (R épub lique d ’) - Iran - Iraq (R épublique d ’) - 
Irlande - Islande - Israël (Etat d ’) - Ita lie  - Jam aïque - Japon - Jordanie (Royaume Hachém ite 
de) - Kenya (R épub lique du) - Khmère (R épublique) - Koweït (Etat de) - Laos (Royaume du) - 
Lesotho (Royaume de) - Liban - L ibéria  (R épub lique du) - Libyenne (République A rabe) -

L iechtenste in  (P rinc ipau té  de) - Luxem bourg - M a la is ie - M alawi - M aldives (R épublique des) - 
M algache (R épublique) - Mali (R épublique du) - M alte (R épublique de) - Maroc (Royaume 
du) - M aurice - M auritan ie (R épublique Is lam ique de) - Mexique - M onaco - M ongo lie  
(R épublique Popula ire  de) - Nauru (R épublique de) - Népal - N icaragua - N iger (R épub lique 
du) - N igeria  (R épublique Fédérale de) - Norvège - Nouvelle-Zélande - Oman (S u ltana t d ’) - 
Ouganda (R épublique de I’) - Pakistan - Panama (R épublique de) - Papua-N ouvelle-G uinée - 
Paraguay (R épublique du) - Pays-Bas (Royaume des) - Pérou - P h ilipp ines (R épublique 
des) - Pologne (R épublique P opula ire  de) - Portugal - Qatar (Etat du) - République A rabe 
Syrienne - R épublique D ém ocratique A llem ande  - R épublique S oc ia lis te  S oviétique 
d ’Ukraine - Roumanie (R épublique S ocia lis te  de) - Royaume-Uni de G rande-Bretagne et 
d ’ Irlande du Nord - Rwandaise (République) - Sénégal (R épub lique du) - S ierra Leone - 
S ingapour (R épublique de) - Som alie  (R épublique Dém ocratique) - Soudan (R épublique 
D ém ocra tique du) - Sri Lanka (Ceylan) (R épublique de) - Sudafrica ine  (R épublique) - 
Suède - S u isse  (C onfédération) - Swaziland (Royaume du) - Tanzanie (R épublique Unie 
de) - Tchad (R épublique du) - Tchécoslovaque (R épublique S oc ia lis te ) - Thaïlande - 
Togo la ise  (R épublique) - Tonga (Royaume des) - T rin ité  et Tobago - T u n is ie  - Tu rqu ie  - 
Union des Républiques Socia lis tes Soviétiques - Uruguay (R épublique Orienta le  de I') - 
Venezuela (R épublique de) - V iêt-Nam  (R épublique du) - Yémen (R épublique A rabe du) - 
Yémen (R épub lique D ém ocratique Popula ire  du) - Yougoslavie  (R épublique S ocia lis te  
Fédérative de) - Zaïre (R épublique du) - Zam bie (R épublique de).

se réun issent à peu près to u s  les 5 ans à l'occa s ion  d ’une .

C onférence  de p lén ipo ten tia ires

Organe suprêm e de l’Union, responsable de la 
déterm ination  des princ ipes de po litique  générale 

qui révise la C onvention

é lit
les cinq membres 

de l'IF R B

é lit le 
secrétaire  général 

et le 
v ice -secré ta ire  

général

é lit les 36 M em bres du 
C onseil 

d ’adm in istra tion
lequel

•  se réun it en session annuelle  
lo rsq u ’ il ag it pour la Conférence de 
p lén ipo ten tia ires entre  les réunions 
de cette dern ière;

•  surve ille  les fo n c tio ns  adm in is tra 
tives et coordonne les activ ités des 
quatre organism es perm anents au 
siège de l ’UIT, à Genève.

, partic ipent aux .

C onférences  a dm in is tra tives  m ondiales

té lég raph iques et té léphon iques 
qui revisent les Règlements 

té lég raph ique  et té léphon ique

des rad iocom m unications qui 
revisent le R èglem ent des 

rad iocom m unications

C onférences
adm in is tra tives

rég ionales

qui d irige  le

S E C R É T A R IA T  G É N É R A L

chargé de 
l ’adm in is tra tion , des finances,

de la pub lica tion  des Règle
m ents des rad iocom m un ica 
tions , té lég raph ique  et té lé 
phonique, d ’autres docum ents 
u tilisé s  dans l ’exp lo ita tion  in te r
nationa le  des services de té lé 
com m un ica tions, a insi que de 
ce lle  du Journa l des té lécom 
m unica tions. Prend les d isp o s i
tio n s  nécessaires re latives aux 
conférences et à la coopéra tion  

technique.

IF R B

(Com ité in terna tiona l 
d’enregistrem ent 
des fréquences)

les cinq membres de l'IFRB, 
fa isan t fonction  « d ’agents im 
partiaux investis d ’un mandat 
interna tiona l », enreg istrent, 
après examen techn ique, les 
assignations de fréquence 
fa ites dans le monde entie r 
et o ffren t des avis aux Membres 
de l ’Union su r des questions 
techniques touchan t aux b ro u il
lages nuis ib les entre s ta tions. 
Ils sont assistés d ’ un secré

ta ria t spécia lisé.

prend des d isp o s ition s  financ iè res  et d 'o rd re  a dm in is tra tif pou r le

partic ipent (a ins i que les exp lo ita tions 
privées reconnues don t la partic ipa tion  
est approuvée par le pays M em bre qui les 

reconnaît) aux travaux du

C C IR

(C om ité  co n s u lta tif in terna tiona l 
des rad iocom m un ica tions)

C C IT T

(C om ité  c o n su lta tif in te rna tiona l 
té lég raph ique  et té léphon ique)

qui,
norm alem ent, tie nn e n t des A ssem blées p lén ières tous les tro is  ans, co ns

titu e n t des C om m issions d ’études chargées d ’exam iner des questions  
techn iques, d ’exp lo ita tion  et de ta rifs  

ém etten t des avis à ce su je t et 
é lisen t les d irecteurs 

qui so n t assistés de secrétaria ts spécia lisés d isposan t d 'appare ils  
techn iques et d ’un laborato ire .



que fait l'UlT?

L’objet de l ’Union, te l qu ’ il est défin i dans la Conven
tion, est:

— de m aintenir et d’étendre la coopération interna
tionale pour l ’am élioration et l ’em ploi ra tionnel des 
té lécom m unica tions de tou tes sortes;

— de favoriser le développem ent de moyens te ch 
niques et leur explo ita tion la p lus efficace, en vue 
d ’augm enter le rendem ent des services de té lécom 
m unications, d ’accroître leur em ploi et de généra li
ser, le p lus possib le, leur u tilisa tion  par le pub lic ;

— d ’harm oniser les e ffo rts  des nations vers ces fins 
com m unes.

Pour a tte indre  ces ob jectifs, l 'U lT  fa it  porter ses e ffo rts  
dans tro is  d irections princ ipa les:
1. conférences e t réunions in ternationales,
2. publication d ’in form ations,
3. coopération techn ique .

conférences et réunions 
internationales

conférences de p lén ipotentia ires

Les Membres de l ’ Union se réunissent, à des in te r
valles qui d ’o rdina ire  ne sont pas in férieurs à c inq ans, 
en une C onférence de p lén ipo ten tia ires. C elle-c i cons
t itu e  l ’organe suprêm e de l ’U lT  elle-m êm e et e lle 
déterm ine les princ ipes généraux à suivre. Elle examine 
les activ ités de l ’Union depuis la dernière conférence 
e t revise la C onvention s i elle le juge nécessaire. E lle 
é ta b lit aussi les bases du budget de l ’o rgan isation  et 
fixe  le p lafond de ses dépenses pour la période a llan t 
jusq u 'à  la prochaine conférence. Enfin, elle é lit les 
M em bres de l ’Union appelés à com poser le C onseil 
d ’adm in is tra tion , le secréta ire  général et le v ice-secré
ta ire  général et les cinq membres du C om ité in te rna 
tio na l d’enreg is trem ent des fréquences (IFRB) qui 
resten t en fonction  ju sq u ’à la p rochaine conférence. 
La dernière C onférence de p lén ipo ten tia ires a eu lieu 
à M a laga-Torrem o linos (Espagne) en 1973.

conférences adm in istratives

Les Membres de l'U n ion  tie nn e n t des conférences 
adm in is tra tives de deux so rtes : des conférences admi
n istratives m ondiales et des conférences adm inistra
tives régionales. L’ordre du jo u r d'une conférence 
adm in is tra tive  mondiale peut com porter: la révision 
partie lle  des Règlements adm in is tra tifs  (Règlement té lé
graphique, Règlement té léphonique, Règlement des 
rad iocom m unications, Règlement additionnel des radio
com m unica tions), docum ents qui régissent l ’exploita
tio n  in ternationa le  des tro is  modes de com m unications, 
exceptionnellem ent la révision com plète d 'un ou 
p lus ieurs de ces Règlements, tou te  autre question de 
caractère m ondial relevant de la compétence de la 
conférence.

L’ordre du jo u r d ’une conférence adm inistrative 
régionale ne peut porte r que sur des questions de 
té lécom m un ica tions particu liè res de caractère régional, 
y com pris  des d irectives destinées au Com ité inernatio- 
nal d ’enregistrem ent des fréquences (IFRB) en ce qui 
concerne ses activ ités intéressant la région dont il s ’agit, 
à cond ition  que ces d irectives ne so ien t pas contraires 
aux in térê ts d 'autres régions. En outre, les décisions 
d'une te lle  conférence doivent être, dans tous les cas, 
conform es aux d ispos itions  des Règlements adm inis
tra tifs .

conseil d ’adm inistration

Le C onseil d’adm in is tra tion  est composé de 36 
Membres de l ’Union, élus par la Conférence de 
p lén ipo ten tia ires. Il se réun it norm alement chaque 
année, pendant un m ois environ, au siège de l ’Union, à 
Genève, et, lors de ces sessions officielles, agit en tant 
que mandataire de la Conférence de p lén ipotentia ires 
dans l’ interva lle  des sessions de cette dernière. Le 
C onseil d ’adm in is tra tion  contrô le  le fonctionnem ent 
a dm in is tra tif de l ’Union, coordonne les activités des 
quatre organism es perm anents au siège de l ’Union, 
examine et approuve le budget annuel.

Le S ecré ta ria t généra l est responsable de tous les 
arrangem ents adm in istratifs  pour ces conférences.

réunions du com ité  in ternationa l 
d ’enreg istrem ent des fréquences (IF R B )

L’ IFRB est com posé de c inq membres indépendants, 
experts en radiocom m un ications, appartenant tous  à 
des régions d iffé rentes du monde, qui so n t élus par la 
Conférence de p lén ipo ten tia ires et qui tra va illen t en 
permanence au siège de l ’Union à Genève. Ils  é lisen t 
parmi eux chaque année un prés ident e t un vice- 
président.

La tâche essentie lle  du C om ité consis te  à décider si 
les ass ignations de fréquence fa ites par les d iffé rents 
pays à leurs sta tions rad ioé lectriques (et qu ’ ils  ont 
notifiées au Com ité) sont bien conform es aux d ispos i
tio ns  de la C onvention et du Règlement des rad iocom 
m unica tions et ne causeront pas de b rou illages n u is i
bles à d ’autres s ta tions. Si la conc lus ion  du C om ité  est 
favorable dans le cas p a rticu lie r examiné, la fréquence 
notifiée  est insc rite  au vaste F ichier de référence in te r
national des fréquences que le C om ité  tie n t à jo u r et 
elle ob tien t a insi o ffic ie llem ent reconnaissance et p ro
tection  in ternationa les. Il arrive en moyenne chaque 
semaine à l'IFRB p lus de 1200 fiches de notifica tion  ou 
de m od ifica tion  d ’ass ignation  de fréquence.

Parmi les autres activ ités princ ipa les de l'IFRB, il 
convien t de m entionner: la partic ipa tion , à la demande 
des gouvernem ents, à la coord ina tion  ob liga to ire  entre 
pays en cas d ’u tilisa tio n  de fréquences mises en jeu 
dans des techn iques spatia les, avant no tifica tion  des 
ass ignations pour insc rip tion  au F ich ier de référence, 
l ’enreg istrem ent m éthodique des pos itions  attribuées 
par les pays aux sa te llites  géostationnaires afin d ’en 
assurer^ la reconnaissance in terna tiona le  o ffic ie lle  
et la préparation techn ique  des conférences des rad io 
com m unica tions afin de réduire  leur durée.

les assem blées plénières et les réunions des 
com m issions d ’études des com ités consultatifs  
in ternatio naux — le com ité  consu ltatif in ternatio na l 
des rad iocom m unications  (C C IR ) et le com ité  
consu ltatif in ternationa l té lég raph iq ue  
et té lépho n iq ue  (C C IT T )

Les deux CCI so n t deux organism es d is tin c ts  tra itan t 
respectivem ent des problèm es techn iques de rad io 
com m unica tions et des problèm es techn iques té lé 
graphiques et té léphoniques. Tous les pays Membres 
de l ’Union peuvent partic iper à leurs travaux a insi que 
certa ines explo ita tions privées de services de té lé 
com m unica tion .

Chacun des CCI se réun it en Assem blée plénière à 
des in terva lles de quelques années. L 'A ssem blée 
p lénière dresse une lis te  de su je ts  d 'ord re  technique 
du dom aine des té lécom m unica tions, autrem ent d it  de 
« Q uestions » dont l ’étude d o it perm ettre l ’am élioration 
des rad iocom m unications in ternationales ou du service 
té légraphique ou té léphonique internationa l. Ces 
Questions sont a lors confiées à un certa in nom bre de 
Com m issions d ’études, com posées d ’experts de pays 
d iffé rents. Les C om m issions d ’études fo rm u len t des 
A v is  qui seront soum is à la prochaine Assem blée 
plénière. Si l ’A ssem blée  adopte ces A v is  ou Recom
m andations, ils  so n t publiés. Les A v is  du C C IR -e t 
du C C ITT  ont une grande influence dans les m ilieux 
sc ien tifiques et techn iques des té lécom m unica tions, 
dans les adm in is tra tions et explo ita tions privées, et 
les fab rican ts de matériel e t d ’équipem ent du monde 
entie r y a ttachent une grande im portance.

publication
d'informations

Le S ecrétaria t général recue ille  des données rela
tives aux té lécom m un ica tions internationa les qui sont 
pub liées à l ’ in ten tion  des ingén ieurs des té lécom m un i
ca tions, a insi que des adm in is tra tions  qui exploitent 
de te ls  services dans le monde entier. Ce sont des Listes 
des diverses sortes de s ta tions  radioé lectriques, et 
des bureaux té lég raph iques du monde entier, des 
s ta tis tiq u es  et des cartes, d iagram mes ou tableaux. 
Le S ecrétaria t général publie  égalem ent tous  les mois 
le Journa l des té lécom m unica tions.

A  la demande de la Conférence de p lén ipotentia ires, 
le S ecrétaria t général organ ise  aussi des expositions 
de té lécom m un ica tions qui on t pour but « de porter 
à la conna issance des Membres de l ’Union les derniers 
perfectionnem ents de la techn ique  des té lécom m un i
ca tions » (C onvention in te rna tiona le  des té lécom m uni
ca tions, M a laga-Torrem o linos, 1973, Voeu n° 3).

Les renseignem ents insc rits  dans le Fichier de 
référence in terna tiona l des fréquences de l ’ IFRB sont 
pub liés de tem ps à autre dans des Listes internationales 
des fréquences. L'IFRB prépare égalem ent chaque mois 
la pub lication  d ’un Résumé des renseignem ents pro
venant du contrô le  des ém issions qui ind ique dans 
que lles  lim ites  les sta tions radioé lectriques se tiennent 
aux fréquences qui leur so n t assignées, l ’ in tensité  des 
signaux à la réception et les heures de fonctionnem ent 
observées.

Les deux CCI jouen t le rô le d ’organes centralisateurs 
pour les renseignem ents techn iques ayant tra it aux 
program m es de leurs C om m issions d ’é tudes; une 
grande partie  de ces renseignem ents est publiée dans 
leurs A v is .

coopération technique

Le D épartem ent de la coopéra tion  techn ique  du S ecrétaria t général assum e notam ment, dans le cadre du Pro
gram m e des Nations Unies pour le développem ent (PN UD ), la gestion  d 'un program m e aux term es duquel des 
experts en té lécom m un ica tion  sont envoyés dans divers pays du monde pour les conse ille r en matière d 'exp lo ita tion  
de réseaux té légraphiques, té léphoniques et de rad iocom m un ications ou les a ider à fo rm er leurs fu tu rs  techn i
c iens. De plus, au titre  de ce program m e, de nom breux étud ian ts et boursie rs su ivent des cours de té lécom m uni
ca tions dans d ’autres pays que le leur.

Des études de p ré investissem ent concernant l ’é tab lissem ent de réseaux m odernes internationaux de té lécom 
m unica tions ont été fa ites  ou sont en cours en A m érique  latine, en A fr iq ue  (réseau Panaftel), en A s ie  et au 
Proche-O rien t.

L 'IFRB donne des avis techn iques aux Membres de l'U n ion  pour leur perm ettre d ’u tilise r e fficacem ent autant de 
voies rad ioé lectriques q u 'il est poss ib le  dans les régions du spectre  des fréquences radioé lectriques particu liè re
m ent encom brées, où des b rou illages nu is ib les sont susceptib les de se produ ire  entre s ta tions. L 'IFRB examine 
en outre  les cas de b rou illages nu is ib les qui lu i so n t s ignalés et fo rm u le  des recom m andations pour ind iquer aux 
pays in téressés de quelle  manière ils  pou rron t résoudre au m ieux un problèm e qui leur est posé.

En ce qui concerne les C om ités co nsu lta tifs  internationaux, il convien t de m entionner to u t spécia lem ent les 
« G roupes de trava il autonom es spéc ia lisés  » (G A S ), créés pour le tra item ent de questions d 'ordre  docum entaire 
in téressan t particu liè rem ent les pays en voie de développem ent, a insi que les C om m issions du Plan (C om m ission 
m ondia le  et C om m iss ions régionales pour l ’A frique , pour l'A m ériq ue  latine, pour l ’A s ie  et i'Océanie, pour l'Europe 
et le Bassin m éditerranéen). Ces com m iss ions o n t é laboré un Plan général pour le réseau in ternationa l de 
té lécom m un ica tions , afin de fa c ilite r la p lan ifica tion  des services internationaux de té lécom m unica tions.

Lors de la réunion q u ’e lle a tenue à Mexico en 1967, la C om m ission mondiale du Plan, poursu ivant les travaux 
de la réunion de Rome tenue en 1963, a revu le plan m ondia l d 'in te rconnexion  des réseaux et a intégré  dans ce 
plan les lia ison s  par sa te llites. La C om m ission  m ondia le  du Plan s 'es t réunie de nouveau en octobre  1971 à Venise 
et en 1975 à Genève. A in s i s 'é ta b lisse n t progressivem ent les bases techn iques qui perm ettron t dans l'aven ir aux 
abonnés du té léphone, par exemple, d 'é tab lir autom atiquem ent entre eux par cadran leurs com m un ica tions dans 
le m onde entier.

espace extra-afmosphérique
L 'invasion  de l'espace extra-atm osphérique par l ’hom m e est un exp lo it qui se ra it im possib le  sans les té lécom 

m unica tions. L 'U lT  se trouve a insi chargée de tâches nouvelles et étendues qui lu i o n t été o ffic ie llem ent recon
nues par la R ésolution su r les u tilisa tio ns  pacifiques de l ’espace extra-atm osphérique, adoptée à l ’unanim ité  par 
l ’A ssem blée  générale des Nations Unies, le 20 décembre 1961. L’Union p ou rsu it d ’ im portan ts  travaux dans ce 
dom aine au sein de ses d ivers organism es.

En octobre  et novembre 1963, l ’Union a tenu, à Genève, la prem ière C onférence m ondia le  des rad iocom m un i
ca tions spatia les, au cours de laquelle  des bandes de fréquences rad ioé lectriques ont été attribuées pour les 
com m un ica tions spatia les. En ju in - ju ille t 1971 a eu lieu, égalem ent à Genève, la deuxième Conférence adm in is 
tra tive  m ondia le  des té lécom m un ica tions spatia les; en 1977 se tiend ra  une Conférence adm in is tra tive  mondiale 
su r la ra d iod iffus ion  par sate llite .
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